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iiilution <les frères de la doctrine chrétienne, alors èta-

S,iinl-Yun, a été compris?, dans l'abolition des or-

zLfiligieax prononcée par la loi du 18 août 1792, elle 

il a rtf* ane v * e nouvel le *' légale par suite du décret du 

nnws 1804 et du tu>a apposé le 24 juin 1810 par le 

itai-maitre de l'Univirsiù, aux statuts des fières des 

Met chrétiennes, actes qui ne constituent pas seulement 

'iulirisatiun d'enseigner, mais bien la reconnaissance for-

nîllî de (existence de cette institution. 

,
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il
u
lion des fr'errs de la doctrine chrétienne ne peut être 

"mttfanni les établissements ecclésiastiques. Dès lors, 

Il lui du i janvier 1817 lui est inapplicable. 

lt «ire, représentant légal d'une commune, a droit et qua-

iili pour accepter une libéralité qu>, quoique faite au pro-

du fières de la doctrine chrétienne, n 'a d'autre but, 

tins les intentions du testateur, que la fondation d 'une 

mit pour l'instruction des pauvres de cette même com-

(lia du ii mai 1825 n'a trait qu'aux congrégations de, fem-

itid, ei n'es! pomî des lors applicable aux frères des écoles. 

Il itmnde formée par certaines parties d'être relevées de 

toplaiion d'une hérédité pour n'être plus considérées 

(«comme héritiers bénéficiaires, ne peut être farinée pour 

ijprimfère fois en appel, surtout quand elles ont plaidé 

touni Us premiers juges en qualtlé d'héritière purs et 

liiflet. 

Le 16 juillet 1824, le sieur Jean- Baptiste Garn'er a fait 

memameut par lequel, après avoir fait différents legs 

(«liculiers, il ajoute : « J institue pour mes héritiers uni-

wsels dans mes biens immeubles, les frères ds l'école 

èélientie, à la charge par eux de laisser la jouissance 

^susdits biens à Jeanne Garnier, ma cousine, et de for-

cer uue école au bourg de Lapte, pour élever, eu très 

ï»u le partie, la jeunesse qui n'en a pas les moyens. » 

Jeanne Garnier s'est mise en possession, après le décès 

foirtUleur, des immeubles assujétis à son usufruit, et 

«•joui jusqu'à son décès arrivé en 1831. Par décret im-

pt.ua, du 4 mars 1854, le supérieur géuéral des frères de 

n, dits des écoles chrétiennes, et le maire de la 

^œuue de Lapte, ont été autorisés à accepter le legs 

«' e 16 juillet 1824, et en vertu de ce décret ils ont ac-

*W purement et simplement l'institution fuite à leur 
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la doctrine chrétienne ; 
l'institutiou des frères de la doctrine 
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classée parmi les établissements ecclésiastiques, et que. lors 
qu if eu serait autrement, il suffirait qu'il fût constant que 
comme il a été dit, les frères aient été formellement et légale-
ment reconnus, pour que ces lois ne leur soient pas appli-
Cn016S y 

« En ce qui touche le défaut de qualité du supérieur des 
frères des é oles chrétiennes; MWÊi<&* F 

« Considérant que*, par son testament du 16 juillet 1824 
Jean-Baptisto Garnier déclara en termes formels qu'il insti-
tuait les frères des écoles chrétiennes ses héritiers universels 
dans les immeubles qu'il décaissait, et qu'en préseuce d'une 
disposition si précise, d'une désignation si catégorique, il 
n'est pas possible de concevoir des doutes sur la personne du 
légataire, non plus que d'admettre que le testateur a eu en 
vue une autre institution qui porte un nom différent, lors 
même qu'il serait établi, ce qu4 n'est pas, que celte corpora-
tion avait des écoles dans le pays du lesiateur avant l'ordon-
nance du 10 mars 1825, qui l'autorisa à s'établir dans le dio-
cèse de Viviers ; 

« En ce qui touche le défaut de qualité du maire de la com-
mune de Lapte : 

« Considérant que la libéralité écrite dans le testament de 
Jean-BdptisteGdruier, au profitdes frères de la doctrine chré-
tienne, n'avait d'autre but que la fondation d'uue école pour 
l'instruction des enfants pauvres de la commune de Lapte; 
que la commune devenait ainsi la véritable bénéficiai™ <<« 
cette disposition, qu'il suit de là que le maire, repie?6" la,,t 

1. g il de cette coTmtnnie.-avaii uro?i ei qualité pour accepter 
le legs dont s'agit, concurremment avec le supérieur de la 
corporation qui devait exécuter la condition dont devait pro-
fiter la commune, et pour prendre toutes les mesures propres 
à assurer l'exécution des intentions bieulaisames du testa-
teur; 

« En ce qui touche la validité de l'autorisation d'accepter 
le legs dont il s'agit : 

« Considérant que la loi du 24 août 1790 a établi une sé-
paration complète entre les pouvoirs donnés à l'administra-
tion et à la justice ; qu'il suffit à la Cour de reconnaître que 
l'autorisation d'accepter le legs dont s'agit a été donnée par 
l'autorité que les lois sur la matière ont investie de ce droit, 
et qui seule aussi avait celui de iégler le mode d instruction 
propre à i'éclairer; qu'il suit de là que U Cour n'a pas à re-
chercher si, dans la circonsiauce, l'administration a omis, ce 
qui, du reste, n'est pas prouvé, des formes qu'elle aurait sui-

vies dans d'autres occasions; 
« En ce qui touche le grief que les appelants font résulter 

de ce que, selon eux, les frères de la doctrine chrétienne ne 
peuvent recevoir que des legs particuliers-: 

« Considérant que toute personne est habile à recevoir si ce 
droit ne lui a pas été retire par la loi ; qu'aucune loi ne dé-
clare celle insti ution incapable de recevoir, et que l'art. 910 
du Code Napoléon ne la soumet, comme les autres établisse-
ments d'utilité publique, qu'a l'obligation d'obtenir l'autorisa-

tion du gouvernemeui ; 
« Considérant que la loi du 24 mai 1823, invoquée comme 

s'opposant à ce que les fières de la doctrine chrétienne nçoi-
venldes legs universels ou à titre universel, n'a trait qu'aux 
congrégations de femmes, et qu'elle n'est p .-is, dès lors, appli-
cable aux frères des écoles, par la raisoo qu'il est de princi-
pe que les lois restrictives de la liberté générale ne peuvent 
être étendues aux personnes qu'elles n'ont pas formellement 

désignées; 
« Eu ce qui touche la prescription de treute ans invoquée 

par les appelants, et leur prétention de n'être tenus chacun 
que pour leur part et portion des prix des ventes par eux 

consenties des immeubles légués : 
«. Considérant que ce moyen, qui n'avait pas été présenté 

en première instance par les parues de Grellet, n'est pas fondé; 
que le décès de Jean-Baptiste Garnier est arrivé le 16 juillet 
1824, et qu'il n'apparaît d'aucun ajournement donué aux par-

ties de Grellet qui soit postérieur au 16 juillet 1854; 
« Considérant qu'il ne s'agit, devant la Cour, comme il ne 

s'agissait eu première instance, que de la demande en déli-
vrance du legs fait aux frères de la doctrine chrétienne, c'est-
à-dire de la reconnaissance du druit de réclamer l'exécution 
du testament de Jeau Baptiste Garnier ; qu'il suit de là que la 
Cour n'a pas à statuer à l'avance sur les conséquences et les 
résultats de cette exécution ; que si, lorsqu'elle aura lieu, les 
tiers délenteurs ou quelques-uns d'eux proposent et font ad-
mettre la validité des ventes à eux consenties ou une pres-
cription dont les parties de Grellet ne peuvent se prévaloir 
aujourd'hui, il y aura lieu alors, mais alors seulement, de 
régler les dommages et intérêts qui pourront être dus par les 
appelants, et la quotité pour laquelle chacune desdites parties 
de Grellet en sera tenue, et de statuer, en un mot, sur les dif-
ficultés qui ne sont pas nées, mais qui résulteront de circons-

tances ultérieures ; 
« En ce qui touche la demande des appelants d'être relevés 

da l'acceptation de l'hérédité de Jean Baptiste Garnier pour 
n'être plus considérés que comme héntiers bénéficiaires: 

« Considérant que non seulement cette demande n'a pas 
été formée eu première instance, mais qu'eucore lesdites par-
ties ont plaidé devant les premiers juges en qualité d'héri-

tiers purs et simples du défunt ; 
« Considérant, d'ailleurs, que, pour que l'art. 783 du Code 

Napoléon, invoqué par les appelants, pût recevoir son appli-
cation à la cause, il faudrait que le testament de leur auteur 

leur eût été inconnu au moment de leur acceptation ; 
« Considérant que ce testament contenait non-seulement le 

legs fait aux frères de la doctrine chrétienne, mais encore le 
legs en faveur de Jeanne Garnier, du mobilier et de l't su-
fruit des immeubles que laisserait le testateur ; que, comme 
en conviennent les parties de Greliet, cette dernière partie du 
testament a été exécutée ; qu'il suit de là, qu'à dater de la 
mort de Jeaii-Bapuste Garnier et de la mise eu possession de 
Jeanne Gai mer, les parues de Grellet, héritières naturelles 
du défont, n'ont pu iguorer l'existence et kj contenu du testa-
ment fondement des droits qu'a exercés eu leur présence la 

dame Jeanne Garnier; 
« Par ces motifs, 
« La Cour, sans avoir égard aux fuis de non- recevoir pré-

sentées par les parties de Grellet, et dont elles soûl débou 
tées, dit qu'il a été bien jugé par le jugement dont est appe;, 
mal et sans cause appelé ; 

« Ordonne que ledit jugement sortira son pieiu et entier 

eflèt, et condamne lus appelants à l'amende et aux dépens de 

la cause d'appel. » 
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J a 'ivie,. 1817 rech; rcher l'application à la cause des 
et autres, d'après lesquelles des libé-

aux établissements ecclesiasli-nj ""tQu ilo — "»» ewum 
des frèL

 de

a , ra": in «té reconnus ; qu'en elfet, l'ins-
»» doctrine clirétieuue ne peut être, 

Cette affaire avait excité au plus haut point l'intérêt pu-

blic à cause de sa gravité et du danger qu'ont couru les 

malheureuses victimes de l'empoisonnement. 

L'accusé déclare s'appeler Abel Viala; il est âgé de 

quarante-cinq ans; sa physionomie ouverte et vive expri-

me l'intelligence; il est proprement vêtu et affecte une 

grande assurance; ses réponses sont toujours nettes et 

précises et décèlent une grande habileté. 

M. de Verot, procureur impérial, occupe le fauteuil du 

ministère public. 

M' Cassai), avocat, est assis au banc de la défense. 
Voici les faits HA P»MP grave affaira i«la nim las nui*,, 

«qjftbj'acte d'accusation : | ' 
oommune de Requista, 

réside avec son fils aîné, sa bru et leurs deux enfants en 

bas âge, un vieillard âgé de soixante-douze ans, nommé 

Joseph Delmis. Une partie de la maison appartient à Abel 

Viala, gendre de Joseph Delmas; il possède au rez-de-

chaussée une écurie et au premier éiage une grange à 

fonrragequin'est séparée par aucune clôture de la cuisine 

de Joseph Delmas. La même porte est commune aux deux 

appartements : cette porte n'est fermée qu'au moyen d un 

loquet intérieur qu'on soulève pour entrer à l'aide d'un 

morceau de bois pénétrant dans une ouverture presque 

imperceptible à ceux qui n'en ont pas l'usage. La clé qui 

servait à fermer cette porte est perdue depuis un an en-

viron. „ 

« Lé 27 octobre 1855, vers huit heures du matin, la fa-

mille Delmas déjeuna avec une soupe préparée par Cathe-

rine Saus-iol, épouse de Delmas fils. Tout le bouillon ne 

fut pas servi; il en resta une quantité suffisante pour le 

repas du soir. Celte soupe fut conservée dans la marmite 

déposée, comme à l'ordinaire, sur un billot à peu de dis-

tance du foyer. Après leur repas, tous les membres de la 

famile Delmas allèrent dans une châtaigneraie à trois cents 

mètres de distance cueillir des châtaignes. Us rentrèrent 

à mid', et la pluie qui tomba toute la soirée les contrai-

gnit de ne plus sortir. La nuit venue, on fit réchauffer 

le bouillon gardé du malin. Catherine Saussol trempa la 

eoupe de ses enfants, de son beau-père, de son mari,et se 

servit elle roêine. Ls en mangèrent tous en plus ou moins 

grande quantité, mais aussitôt ils furent pris d'horribles 

douleurs d'entrailles, de maux d'estomac et de vomisse-

mentu violents. La femme Labit, leur voisine, accourut et 

leur donna des soins, pendant que ses enfants allaient au 

Mas-de-Falipot prévenir la famille Saussol et faisaient 

appeler un médecin. Arrivé à six heures du matin sur les 

lieux, l'homme de l'art ne douta pas que ces malheureux 

n'eussent été empoisonnés; mais il ne put, à raison de 

l'obscurité régnant encore, reconnaître si, dans la mar-

mite où leur soupe s'était réchauffée, se trouvait une 

substance vénéneuse. U leur recommauda toutefois de 

veiller à ce que personne n'y touchât. 

« Vers les deux heures de l'après-midi survint, sur l'a-

vis qui lui avait été donné de cet événement, M. le juge 

de paix de Requista, assisté de son gruffier,' du maire de 

la commune, de deux docteurs en médecine,et escorté de 

la force armée. Les docteurs sa firent représenter le vase 

dans lequel avait été préparée la soupe suspecte. Ils re-

marquèrent sur les parois internes une matière blanche 

ressemblant à de.l'arsenic; ils la recueillirent avec soin. 

Dans un flacun fut versé tout ce qui restait de bouillou, 

dans un autre l'eau pure dont on se servit pour laver la 

marmite. Du reste, les malades, quoique souffrants en-

core et tort abattus, n'avaient plus beaucoup de fièvre. 

Dans uu second transport opéré le 1" novembre, de l'or-

dre de M. le procureur impérial de Rodez, M. le juge de 

paix recueillit, en divers endroits, sur le plancher et au-

dessous d'une croisée dans un jardin, des matières vomies 

par la famille Delmas. Toutes ces matières furent soi-

gneusement serrées dans des vases scellés. La même for-

malité avait été remplie à l'égard des flacons et paquets 

recueillis par les médecins le 28 octobre précédent. Soumis 

à une analyse chimique par MM. Berard et Chancel, de la 

Faculté de Montpellier, tous ces résidus ont été reconnus 

saturés d'arsenic en telle quantité, que, suivant les habiles 

expérimentateurs, elle eût suffi pour empoisonner un très 

grand nombre de personnes. 
« Un crime avait été évidemment commis. Quel eu était 

l'auteur et dans quel moment avait-il pu jeter le poison 

dans le vase contenant le bouillon destiné au repas du 

soir de toute la famille Delmas ? Cette famille n'a qu'un 

ennemi : c'est Abel Viaia, son allié et son voisin. Mais la 

h une de cet homme était invétérée, profonde, atroce. Il 

l'avait déjà manifestée par ses propos, par ses menaces, 

pur ses actes. 
« Depuis quelques années, le père Delmas avait fait à 

ses enfants l'abandon de son avoir. Devenu infirme, il se 

vil dans la nécessité de leur demander une pension ali-

mentaire, et obtint, le 21 juin 1853, de M. le juge de paix 

de Requista, un jugement qui lui alloua à ce litre une 

somme annuelle de 60 IV., sur laquelle fut mise à la char-

ge de» mariés Viala c lie de 24 fr. Viala ue se tint pas 

d'abord pour dûment coudamué. Il lit appel, puis il s'en 

désista et souscrivit au profit sou beau-père quelques 

billets à terme, montant des arrérages à sa charge; mais 

dès-lors il s'élait fait l'ennemi juré du père Delmas, de 

son fils et de la femme de celui-<-.i. U protestait à tout ve-

nant que jamais il ne servirait à son beau-pi re sa pension 

et qu'il le crèverait plutôt. Si sa femme l'engageait à ac-

complir ce devoir, elle devenait elle-même l'objet de ses 

brutalités. 

u
 Un jour, on le vit lancer des pierres à son beau-père, 

et il atteignit Catherine Saussol , sa belle-sœur. Une autre 

fois, celte dernière étant en couches, il défendit a s» 

femme d'aller lui donner des soins. Le lendemain, il s'in-

■ troduisit chez elle dans uu moment où elle se trouvait 

I seule, s'empara de l'enfaut auquel elle venait de donner 

le jour et l'exposa, dans la cour, à la pluie et à la neige 

qui tombaient en ce moment. 
« Dans une autre occasion, il attaqua son beau- frère 

Joseph Delmas, le pourchassant à coups de pierre. Plus 

tard, il le saisit tout-à-coup, Télreignit violemment et 

l'aurait étranglé si on ne l'avait pas arraché de ses mains. 

A une autre époque, la femme Labit détourna heureuse-

ment de dessus sa tête une pioche dont il allait la frap-

per. 
« Dans le courant de 1854, il s'avisa do détruire, en 

l'attaquant avec un levier par dessous et dans l'écurie qui 

lui appartient, l'âtre de la cuisine de Delmas ; ses neveux 

et sa belle-sœur faillirent être engloutis dans la chtiie et 

les décombres du foyer, et lorsque celle-ci lui demanda 

raison de ce fait : « Je vous en ferai bien de plus fortes ! » 

répondit il. Le mûme jour, en effet, il enleva la toiture au 

dessus du lit de son beau-pèie, en disant : « Qu'il voulait 

lui faire prendre le solcij. » 
«Dans le cours de la même année, il jeta de l'avoine aux 

poules de Delmas, cinq furent empoisonnées, et Catherine 

Saussol trouva dans le corps une puû Ire blanche qu'elle 

prit p8ur de l'arsenic. Peu de temps après, tous les mem-

pos3s ;"un soïr^ après avoir tïungé leur soupe, ils épi ou-

vèreut des coliques, des vomissements, en un mot les 

mêmes sympiôtnes, quoique avec moins d'intensité, qui 

se produisirent en eux le 27 obtobre. Us se crurent em-

poisonnés et leurs soupçons se portèrent sur Viala. 

« Au mois de février 1855, las enfin de ne rien obtenir 

de son gendre, il l'ajourna à comparai. re le 12 devant le 

juge de paix, qui donna défaut contre Viala qui n'avait 

point répondu à l'ajournement et le Condamna à payer 44 

fraucs d'arrérages qu'il devait à son beau-père. Viala for-

ma opposition, il fut déboute le 23 octobre suivant, et le 

juge de paix crut devoir ordonner l'exécution de cette 

sentence nonobstant appel ou pourvoi quelconque. 

« Après le jugement de défaut du 12 février, Viala pro-

férait des menaces contre son beau-père. « Il voudrait 

bien atiraper cet argent, disait-il au nommé Daure, qui 

lui remettait le prix d'un cochon; mais le diable l'empor-

terait plutôt qu'il n'en louchât un sou. » Et, plus tard : 

« Je n'aurai pas à payer longtemps la pension à mou 

beau-père ! » disait-il à une autre personne. La sentence 

du 23 octobre ne lit que l'irriter davantage. Ce jour-là 

même il pria l'huissier Brunet, qui le menaçait d'une sai-

sie, d'attendre jusqu'au dimanche 28, ajoutant qu'il l'in-

formerait définitivement, à ce terme, s'il paierait ou non. 

« Le 27 octobre, enfin, vers neuf heures du malin, le 

même huissier passant au Mas-Fournet, rencontra, à peu 

de distauce de sa maison, Abel Viala qui rentrait chez lui; 

il l'interpella de nouveau sur ses intentions: « Je ne 

viens pas aujourd'hui vous saisir, lut dit-il ; mais si, de-

main, vous ne payez pas, je viendrai lundi sans faute. — 

Demain, j'irai vous trouver, » répondit Viala. Brunei ne 

le vit point, malgré cette promesse, le dimanche 28, mais 

il apprit le crime commis la veille. 

« Toutes ces circonstances connues firent peser sur 

Abel Viala les premiers soupçons, et la procédure ins-

truite eu conséquence eut pour résultat de les justifier. 

Elle établit que, le 27, Viala se débarrassa de sa femme et 

de ses enfants, qu'il envoya, dès le matin, garder ses 

brebis au pâturage et qui ne rentrèrent que dans l'après-

midi. On sait déjà que, dès le malin aussi, la famille Del-

mas avait tout entière quitté sa demeure et que Viala pou-

vait y entrer quand bon lui semblait. Il tut, au reste, 

constaté que, quant à lui, il avait fait plusieurs allées et 

venues d'un champ voisin au hameau du Fournet. Il n'a 

pu en disconvenir ; mais il a prétexté que, tantôt il était 

venu prendre du fumier pour le porter dans son champ, 

tantôt chercher du blé pour l'ensemencer : or, quand il 

fut rencontré par l'huissier Brunet notamment, il ne por-

tait ni grain, ni sac, ni corbeille à fumier, ni instrument 

quelconque. Il n'est pas douteux que l'arsenic jeté dans 

la marmite de Delmas ne pût l'être qu'après sa sorlie et 

celle de tous les siens, quand ils eurent déjeuné et avant 

leur retour à midi ; et c'est dans cet intervalle que Viala, 

demeuré seul, était vu dans le Mas-Fournet, ou allant et 

venant de son champ au Mas. L'information relève enfin, 

malgré ses dénégations demeurées toutefois incomplètes, 

qu'il avait de l'arsenic à sa disposition, qu'il en faisait 

usage pour guérir ses animaux malades , qu'il en tenait 

dans le tiroir d'une armoire dont il interdisait l'accès à 

ses enfants, qu'il avait acheté du poison d'un marchand 

droguiste ambulant, ou directement, ou par l 'entremise 

de sa femme qui avait eu soin de faire entrer le dioguista 

chez elle avant de lui demander ce dont elle voulait se 

pourvoir, et qui refusait ensuite de dire aux personnes 

qui la questionnaient quel était le médicament dont elle 

avait fait emplette. A ces charges si graves, s'ajoute une 

circonstance accessoire qu'on ne doit pas passer sous si-

lence. Le 28 octobre, pendant que le médecin Rouquay-

rol était ck«z Delmas. Abel Viala affecta d'y entrer afin de 

s'informer du motif pour lequel le docteur s'y était rendu 

de si grand matin, et sur la réponse qui lui fut faite que 

toute la famille avait été en proie à des vomissements, la 

veille, après avoir mangé la soupe : « Prenez garde, ré-

piiqua-i-il, qu'ils ne se soient point empoisonnés avec du 

vert-de-gris provenant do la cuiller à soupe ! » dans le 

langage du lieu, «de la bassine dont on s'est servi pour la 

tremper. »Or,celte bassine soigneusement nettoyée lous les 

jours ue portait aucune trace de veil-de-gris, aiust que 

M. Rouquayrol l'a reconnu. 
« Viala, mis en éiat d'arrestation et plusieurs fois in-

terrogé, n'a pas fait d'aveu, mats l'einparras de ses ré-

ponses, le vague de sesexplicatious, l'opposition existant 

entre plusieurs de ces déclarations sur certains détails im-

portant, et notamment sur l'existence et la possession du 

toxique employé pour empoisonner les Delmas, ne peu-

vent que corroborer les charges accumulées contre lui. >• 

Vingt-quatre témoins ont été assignés à la requête du 

ministère public; tous répondent à l 'apj>el,exceptft Delmas 

père, décédé depuis une quinzaine de jours. T. .us ces té-

moins confirment les « harges qui s'élèvent contre l 'accu-

sé. Iuierrogé par M. le président sur ce qu'il a a répondra 

après les dépositions, Viala se coulante d>> dire : « J <i ne 

puis empêcher te témoin de dm: ce qu'il veut, mais il 

ment, » ou bien : « Il m'en veut » 11 proteste de sou in-

nocence, et déclare n'avoir jamais eu de poison en sa 
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possession. 
M. do Vérot, procureur impérial, soutient avec un re-

marquable talènt cette grave accusation. 

M* CBsean, avocat, cherche à combattre les arguments 

de l'accusation ; il déclare qu'il a l'ait tout ce qu'il est hu-

mainement possible de taire pour engager son client à 

avouer son crime s'il était coupable, mais qu'il l'a trouvé 

toujours ferme et énergique à protester de t>on innocence 

et qu'il y a réellement de* do .tes sur sa culpabilité. 

Après des répliques brillantes tant de la part du minis-

tère public que du défenseur, M» le président fait un résu-

mé remarquable par sa lucidité et son impartialité. 

Après une heure de délibération, et à une heure du ma-

tin, lo jury rentre dans la salle; il apporte un verdict 

affirmatif sur toutes les questions posées et déclare ad-

mettre des circonstances atténuantes en faveur de i'ac-

cusé. 

La Cour condamne Abel Viala aux travaux forcés à per-

pétuité. 

NÉCROLOGIE 

M. R OLLAND DE VILLARGUES. 

La mort vient de frapper, encore dans la force de l'ex-

périence, l'un de ces magistrats-jurisconsultes de la vieil-

le école, qui, loin du mondé, dans la solitude du cabinet, 

employaient une vie de labeur à l'étude des lois, à la re-

cherche patiente et infatigable de la vérité. 

M. Rollaud de Villargues, qui a consacré près de cin-

quante années à la science du droit, s'était voué spéciale-

ment aux questions notariales. Destiné dès sa jeunesse 

aux honorables fonctions de notaire, il avait pratiqué 

longtemps, il avait étudié avec ardeur la législation et la 

jurisprudence qui régissent ces fonctions, et qui offrent 

dans leur ensemble et leurs détails les difficultés les plus 

ardues, les applications les plus délicates du droit civil. 

Dès 1808, il écrivait dans le Journal des Notaires. 

Ses essais on ce genre furent également nombreux dans 

ies Annales du Notariat, dans le journal de Denevers et 
dans celui de Siroy. 

Le premier ouvrage qui ait paru sous son nom fut un 

Traité des enfants naturels, matière encore difficile, mais 

oui l'était soi tout au moment où le Code Napoléon com-
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jà en jurisconsulte. 

Mais son Traité des substitutions prohibées par le Code 

civil, qui a eu trois éditions, est une œuvre que les hom-

mes les plus compétents dans la science et la pratique des 

lois considèrent comme très remarquable. Les questions 

les plus ardues et les plus usuelles de ce sujet si grave et 

si délicat y sont traitées avec une science et une précision 

de jugement, que la jurisprudence est venue, plus tard, 

le plus souvent confirmer. 

Ce fut après la première édition de ce livre que H. le' 

procureur générai Beilart, souvent dénigré par les partis, 

mais qui se connaissait en mérite, appela M. Rolland de 

Villargues an siégé de lubslitut près lo Tribunal de Me-

lua. Nommé ensuite successivement juge au même Tri-

bunal, puis juge- suppléant et juge d instruction au Tri-

bunal de la Seine, SI. Rollaud de Villargues est entré en 

1831 dans le sein de la Cour de Paris, où ses travaux et 

s es lumières étaient hautement appréciés par tant d'émi-

nenls collègues, U y a siégé vingt-cinq année?, toujours 

chargé, soit au civil, soit au criminel, des travaux les plus 

difficiles, et, après un si long exercice, il n'y a iaissé que 

des amis. 

.Mais les fonctions déjà si laborieuses du magistrat ne 

stuîisuieut pas à cet esprit persévérant et énergique. U 

s'était donné pour mission, d'éclairer les notaires sur 

leurs devoirs, de les initier à la science du droit, et d'en 

faire des jurisconsultes, pour les rendre- dignes du rôle 

important que la loi de leur institution leur réserve, celui 

de conseils éclairés des familles et des parties. 

C'est Mans ce but que M. Rolland de Villargues a pu-

blié, en 1828, son Répertoire de lu jurisprudence du Nota-

riat, ouvrage immense do. tune seconde édition est deve-

nue nécessaire en 1840, qui comprend tout le droit civil 

et une grande parti J du droit commercial, et dont on peut 

dire, sans offenser personne, qu'il a servi de modèle et 

de type à un grand nombre de publications de même na-

ture, quelquefois plus importantes, jamais plus utiles. 

Or, il est arrivé pour le Répertoire ce à quoi l'auteur ne 

s'attendait guère. Il t'avait destiné aux éludes de notaire , 

et il l'a vu esi peu de temps l'aire autorité à la barre, dans 

le cabinet du jurisconsulte et sur le siège du magistrat. 

En 1836, M. Rolland de Villargues a publié son Code 

du Notariat, fruit de patientes et péuibles recherches, 

qui contient toute !a législation et tous les règlements re-

latifs à la profession depuis les époques les plus reculées. 

Ctin'est pas tôut. Depuis 1828, M. Rolland de \ illar-

gues a publié vin^t- huit volumes du recueil intitulé Ju-

risprudence du Notariat, qui fait suite à son Répertoire 

et lui sert do complément annuel. Dire le nombre immen-

se de dissertations, de notices, de revues de jurispruden-

ce que confient ce recueil, est presque impossible. Tou-

tes les grandes questions du droit civil et du droit no-

tarial y ont été élucidées. Noos ne pouvons, toutefois, 

nous empêcher de citer trois grandes questions qui ont 

fait longues années la préoccupation de l'auteur. 

La première est celle de la présence réelle du notaire 

eu second, où la lutte engagée et soutenue par lui contre 

une jurisprudence désastreuse a été couronnée par la loi ré-

paratrice du 24 juin 1843, sur le rapport du tant regretté 
Philippe Ou pin. 

La Seconde est celle delà clause dévoie parée, que 

M. Rolland de Villargues a fait consacrer par la prati-

que, et qui, après avoir succombé dans la loi de 184 1 par 

des raisons peut-être trop judiciaires, a trouvé un puis-

sant protecteur dans un magistrat illustre (1), et s'est re-

levée triomphante dans le décret organique du crédit 

foncier. 

Enfin, la troisième est celle de la transmission des offi-

ces, question toujours palpitante; et sur laquell*iotre au-

teur, outre d'immenses travaux, a fait tont un projet de 

Code, devenu si nécessaire par l'insuffisance de la loi de 

I8t6, et que nos législateurs futurs consulteront avec 

fruit (vol. de 1834, art. 2449). 
Malgré ces travaux incessants, M. Rolland de Villar-

gues fut toujours à la hauteur de sa lâche de magistral. 

Combien de l'ois l'avons-nous vu, nous, à qui une intimité 

de vingt années a donne quelque part « sa vie, pressé par 

le besoin de la justice, tourmenté par les difficultés d'un 

procès dont il était rapporteur, se lever au milieu de la 

nuit, allumer la lampe du travail, et ne prendre du repos 

qu'après qu'un d§ole sérieux avait été levé, qu'une ob-

jection capitale avait été résolue par les efforts de la 

science et des plus opiniâtres éludes?... Voilà quel était le 

magistrat ! Et si nous soulevons ici un coin du voile qui 

couvre de si importantes veilles, c'esl que sa modestie ne 
peut plus le retenir. 

Dévoué à ses devoirs jusqu'à la passion, M. Rolland de 

Villargues ue négligeait rien de ce qui pouvait en rendre 

aux autres l>cwuiplts»emeiit plus facile. Sun expéneuco 
comme cnmiualiste élan connue,»! ji

 tt
 rassemblé dans uu 

Formulaire (qui sera publié par un
0
 main pieuse) les dé-

cision si nombreuses et si graves de la chambre d'accu-

sation de notre Cour impériale, dont il a été longtemps 

membre, sur toute» les questions qui peuvent intéressé 

la qualification légale des délits et des crimes. 
Ajoutons qu'une érudition acquise au prix de tan d ef-

forts n'avait fait qu'ajouter à la simplicité native de cet 

homme de bien, aujourd'hui si regrette. La candeur de sa 

vie comme sa candeur dans la discussion {2) étaient pro-

verbiales ; et jamais on ne .'a vu résister à une bonne rai-

son qui venait renverser son avis. 

Ces ligues ont été tracées par une main amie ; ceux 

qui ont connu l'excellent magistrat, le savant jurisconsulte, 

n'y verront certainement que l'expression de la vérité. 
DESTREM. 

(1) M. *lc premier président Troplong, »ur Part. «078 du 

Cndo Napoléon. 
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PARIS, 21 MARS. 

Par décret impérial du 20 mars, rendu sur la proposi-

tion du ministre de la marine et des colonies, amnistie 

pleine et entière est accordée pour tous les délits et con-

traventions en matière de police d'inscription, de naviga-

tion et de pêches maritimes, commis antérieurement à la 

présente publication. 
Pour profiter de l'amnistie, les déserteurs des navires 

du commerce ou inscrits insoumis devront se présenter 

devant l'une des autorités maritimes ou consulaires voi-

sines du lieu où ils se trouveront, à l'effet de formuler 

leurs déclarations de repentir avant l'expiratioa des dé-

lais ci-après qui compteront de la date dtidit décret, sa-

voir : 
Deux mois pour ceux qui sont en France sur le conti-

nent ; 

Trois mois pour ceux qui sont en Corse ; 

Six mois pour ceux qui sont hors du territoire français, 

mais en Europe ou en Algérie ; 

Un an pour ceux qui sont hors d'Europe ; 

Et dix-huit mois pour ceux qui sont au-delà du esp de 

Bonne-Espérance et du cap Horu. 

L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuites 

et d'instance ; elle ne pourra, en aucun cas, être opposée 

aux droits des tiers. Ii ne sera point fait remise des som-

mes versées à la date du décret. 
1—" —=É ~ * —ni» - i -

Le 10 février dernier, jtuesuusiave uemouy, volti-

geur au 76° régiment de ligne, parent très proche de 

l'une des dames attachées à l'uu des principaux théâtres 

lyriques de Paris, sollicita et obtint de ses chefs, non la 

permission de dix heures, mais celle do minuit. Gustave 

devait cette faveur au fourrier de la compagnie, qui l'em-

ployait aux écritures de son bureau, et te jeune sous-offi-

cier n'était pas fâché d'être agréable à uu homme jouis-

sant d'un accès facile dans les cintres et même daos les 

coulisses d'un th. Être. Gustave, en demandant cette per-

mission, avait le projet de passer un délicieux dimanche, 

ii se mit en grande tenue, irisa coquettement ses mousta-

ches de voltigeur, et, dans l'intention, sans doute, de ne 

pas oublier l'heure de sa rentrée au quartier, ii prit fami-

lièrement dans la chambre du fourrier, sou protecteur et 

son ami, une charmante petite montre, précieuse par son 

métal et plus précieuse encore par les souvenirs qui s'y 

rattachaient. Malgré cette précaution, lesémiliant voltigeur 

laissa marcher les aiguilles saus les regarder, et dé iaigna da 

regarder les horloges de Paris qui lui rappelaient la fin de 

sou congé temporaire. U paraît que le voltigeur Demouy 

se trouvait à merveille dans le heu oit ii était reçu. 11 es-

timait que tant de bonheur valait bien la peine de passer 

qu dques nuits sur la ht de camp de la salie de jiolicr; 

donc, il ne quitta point son gîte. Le lendemain fut un jour 

de réflexion pour le voltigeur, il compta sur l'indulgence 

du fourrier disposé à cacher l'absence de son employé; 

et, partant do cette idée, Demouy s'imagina que tant qu ii 

serait dans le3 délais de giâce pour n'être pas signalé 

comme déserteur, il n'encourrait, en définitive, qu'une 

peine disciplinaire. C'est ainsi qu'il prolongea pendant 

neuf jours la permission de quelques heures que sou ca-

pitaine lui avait accordée. 

L'information judiciaire suivie par l'officier rapporteur 

du 2 e Conseil de guerre devant lequel le voltigeur Demouy 

est ameué, n'a pas eu à constater les détails de la vie pri-

vée de ce militaire pendant son absence illégale, mais elle 

a établi que Demouy avait mal fait sou compte en ne se 

présentant volontairement au corps que le 20 février au 

matin; le délai de grâce pour la désertion était expiré dès 

la veille à midi. Eu conséquence, au lieu d être à la salle 

de police pour quelques jours, le voltigeur fut envoyé à 

la maison de justice militaire, comme prévenu de déser-

tion à l'intérieur, avec cette circonstance aggravante qu'il 

a déserté étant remplacé, circonstance qui élève à cinq 

années de houlet la peine de trois années de travaux pu-

blics édictée par la loi pour la désertion simple. 

Ce ne fut pas là le seul chef d'accusation que le capi-

taine-rapporteur comprit dans sou information ; il deman-

da compte à Demouy de la montre du fourrier, Le volti-

geur balbutia quelques paroles; il aurait voum avoir une 

explication avec ce sous officier, mais elle devint inutile 

lorsqu'on lui eut donné connaissance de la déposition 

écrite de ce dernier, qui avait signalé le détournement de 

son bijou. Demouy avoua qu'il l avait vendue à un horlo-, 

ger dont l'adresse est restée incounue, et ajouta que le 

produit de ta vente avait servi à payer en grande partie 

les dépenses faites pendant sou absence illégale. Ce fait, 

qualifié crime par la loi du 16 juillet 1829, emportait la 
peine de la réclusion. 

En conséquence de tous ces faits, Demouy comparaît 

devant le Conseil d n guerre. 

M. le colonel Suait, président, à l'accusé : Vous com-

paraissez devant nous sous deux accusations graves : 

celle de désertion étant remplaçant, et celle de vol envers 

un militaire servant dans le même corps que vous. Qu'a-

vez vous à dire pour vous justifier, d'abord sur la déser-

tion ? 

Le voltigeur : Sur ce point, mon Colonel, je reconnais 

que j'ai fait un mauvais calcul ; je croyais, en me présen-

tant au co ps, que je rentrai? le huitième jour. Je n'avais 

pas du tout l'intention de déser-.er, et la preuve en esi 

dans mon retour spontané et volontaire. Si j'avais eu la 

malheureuse pensée d'abandonner mon drapeau, j'aurai» 

attendu que les gendarmes fussent venus pour m'ar-

rêler, 

M. le président : C'est là le raisonnement que vous 

laites aujourd'hui, parce que vous êtes devant la justice. 
Mais il résulte de certains renseignements qu'après avoir 

déjierisé tout l'argent que vous aviez, et même le produit 

de la montre du fourrier, vous vous êtes trouvé aux 

abois ; n'ayant plus rien, vous êtes rentré après plusieurs 

jours liasses dans le libertinage. 

L'accusé proteste de ses intentions et de son dévoû-
ment au service militaire. 

M. le président : Vous reconnaissez avoir soustrait la 

mon U* de votre fourrier, qui vous laissait dans sa cham-

b e eu pleine confiance; vous en avez piolité pour lo 
voler ? 

Demouy : Si lo l'ounior eût été présent lorsque je suis 

parti de la caserne, il se serait fait un plaisir de m'obli-

ger, d'autant plus qu'il savait que je ne prenais sa mon-

(i) Expreuiou de M, lo président Berville, 

tre que» pour m'en parer en allant au théâtre. 

M. le président : C'est une mauvaise raison ; et d'ail-

leurs, quoi qu'il en soit, il no vous aurait pas autorisé a 

la vendre, 

Demouy : Je crois bien, en effet, que j'ai vendu cette 

montre sans que je puisse préciser dans quelles circon-

stances. J'étais tellement ahuri par la pensée de ma posi-

tion irrégulière et par tout ce qui se passait autour de moi 

avec les jrersonnes de ma société que je ne sais plus ce 

- que j'ai fait durant ces huit ou neuf jours d'absence. Snôl 

que je le pourrai, je donnerai une autre montra au tour-

ner. . . . . 
i M. le commandant Clerville, commissaire impérial, 

i soutient avec force l'accusation de vol imputée au volli-
■ geur Demouy. Quant à la désertion, dit le ministère pu-

kblic, on peut à la rigueur la considérer comme constante 

' en raison des délais ; mais, il y a eu si peu de retard, 

qu'en raison de la présentation volontaire du jeune accu-

sé on se sent disjxisé à croire qu'il n'y a pas eu de sa 

part intention criminelle sur ce point. 

Le Conseil, après avoir entendu les observations du 

défenseur, déclare, à la minorité de faveur de trois voix 

coulre quatre, Demouy non coupable sur le chef de dé-

sertion étant remplaçant; et, à l'unanimité, il le reconnaît 

coupable de vol envers son fourrier. Les juges ayant ad-

mis des circonstances atténuantes, M. le président pro-

nonce un jugemeul qui condamne l'accusé à trois années 

d'emprisonnement à la majorité de cinq voix contre deux 

qui ont voté pour cinq années de la même peine, 

M. Pellat, doyen de la Faculté de droit de Paris, vient de 
faire une nouvelle perte de famille. M"" Solauge-Pellat, veuve 
du fils qu'il a perdu il y a trois aus, est décédée hier jeudi. 
Ses obsèques auront lieu demain samedi 22 mars, à dix 
heures du matin, dans l'église de Saint Eiienne-du-Mont. Ou 
se réunira à l'Eeole de droit. Les personnes qui n'au-
raient pas reçu de lettres de faire part sont priées de consi-
dérer le présent avis comme une invitation. 

7° 
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On lit dans le Journal des Débats : 

« On nous transmet de Marseille les renseignements 

suivants sur la grande opération .qui occupe l'opinion pu-

blique et qui a été concédée à une maison de Paris : 

« Enfla, les travaux sont commencés sur le port de la 
». i....„, „„
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it construire l'hô.el des services 

publics Sur loa eoiiaitia que ru. mu os t» viuuuus graiUllo-

meut à 1 Etat. Ces constructions, dont le plan est dû à M. 

Martin, notre architecte départemental, donneront au port 

de la Joliette un aspect magnifique, digne de sa fortune 

et de son avenir. Le plan de M. Martin a été photogra-

phié à Paris; ii vient de nous revenir. 

« Nous allons donc voir se développer notre seconde 

ville si admirablement située. Déjà l'administration muni-

cipale, afin de livrer les terrains à M. Mi'ès, vient de si-

gnifier des congés aux occupants. Cette mesure indispen-

sable a mis tout ie commerce en émoi, car ii est impossi-

ble de trouver dans Marseille le moindre local à louer sur 

les quais depuis longtemps encombrés. 

« Je puis vous fournir des renseignements précis non 

seulement Ktir les travaux, projetés dans notre seconde.1 

ville, mats encore sur les termes de la concession faite à 
M. Mirés. 

« Par la loi du 10 juin 1854, l'Etat a cédé à la ville de 

Marseille l'ancien lazaret cl les terrains conquis ou à con-

quérir sur la mer, c'est-à-dire tous les terrains situes sur 

le port de la Juliette, le jjort d'Arène, que fliom ne main-

tenant port NapOféon, ainsi que les terrains qui entourent 

ies d cks et la gare maritime du ihemiu de fer. La su-

perficie tosale de -'es terrains est deOOheetares ou 900. 000 
mètre.-. Sur ces 900,000 mètres, l'Etat et la Ville oui ré 

serve 50 hectares ou 500,000 mètres pour les quais, pla-

ces et rues, ainsi que pour les constructions suivantes : 
« 1" Les uotk,; 

« 2° La gare maritime du chemin de fer; 

« 3° La ca hédi aie; 

« 4° L'évèvhé; 

« 5° Le séminaire; 

« 6" Une caserne; 

La caserne des douanes; 

La manutention militaire; 

Les bassins de radoub; 

Une église; 

Une école communale. 

« De plus, au moyeu d'une chute d'eau qu'on obtient 

par le détournement d'un bras du canal de la Durance, 

on va établir des usines qui, dinposa -t d'une force hy-

draulique considérable et se trouvant situées sur le bord 

de la mer, auront des avantages inconnus jusqu'à ce jour 
dans 1 industrie. 

« Ces travaux, exécutés par l'Etat, la Ville, la compa-

gnie du chemin de fer, la compagnie des Messageries im-

ité, taies et l'industrie privée, représentent une dépense de 
60 à 80 millions. 

« L'excédant des terrains restant libres est de 40 hecta-

res ou 400,000 mètres, et a fait l'objet do la concession 

accoidéeà M. J. Mirés, le 26 janvier dernier, et approuvée 

par l'autorité compétente, le 11 février suivant. 

« Aux termes de cette concession, le prix des terrains 

mis en état a été fixé à 50 l'r. le mètre; ces mots « mis en 

état » s'appliquent à des terrains placés sur les quais 

places et rues, avec les chaussées macadamisées, les ca-

niveaux faits, les trottoirs construits avec leurs bordures 

les égouls établis, en uu mot les terrains prêts à bâtir et à 
mettre en valeur. 

» Les quais de la Joliette, occupés provisoirement par 
l'administralion de la guerre, le chemin de fer de la Mé-

diterranée et une foule d'établissements privés, vont être 

disponibles par suite des congés qui ont été donnés à tous 

ies occupants. D y à îles offres soin laites pour les louer ou 

les acheier à raison de 300 l'r. le mètre pour la partie si-

tuée sur les quais, et de 200 fr. sur les rues adjacentes. 

« Comme le vieux port est devenu complètement insuf-

fisant, que d'ailleurs les terrains y cbûteol 800 fr. le mè-

tre, le commerce, qui se développa si rapidement à Mar-

seille, n'a plus d'issue que sur les ports de ta Joliette et 

le port Napoléon, où vont se Concentrer désormais tous 

les grands établissements commerciaux, maritimes, tou-

tes les grandes industries, et où vont s'élever aussi de 
vastes magasins de grains. 

« Il en résulte que le prix des terrains de la Joliette 

prend déjà un essor tel qu'on peut prévoir qu'il se rap-

prochera promptementdu prix des terrains sur le Vieux-
Port, et que s'il n 'atteint pas immédiatement 800 IV. par 

mètre, comme ils se jiaieut actuellement, on peut espérer 

sans exagération un prix moyen et minimum de 250 fr 

co qui représenterait environ cinq capitaux pour uu » — 
Auguste Barrier. 

VARIÉTÉS 

JURISPRUDENCE DE LA Couit IMPÉRIALE D' A LGER, EN MATIÈRE 

CIVILE ET COMMERCIALE , 1834-1854. Recueil coinçant 

1 analyse sommaire de tu..» les jugements et arrêts ren-

du» MIC de» .q
U

. suon» de dro.t, par le Tribunal supé-

rieur et la Cour, depuis l'institution do la magistrature 

en Algérie, avec annotations, par M. P. DE MBKRVIUI, 

cons ilfer a laCour impé ial. d'Alger. — Alger, M"" 

1 htllupe hb., rue Babazouu,- Pans, Durand, Lbr. édit., 
me des Grès, 5. 

Il appirienait p'us qu'à personne à M i 

Ménerv.lle, qui rous u déjà donné l
e
 DiVr

 Cr>n
8fj 

Législation al aérienne, ce faim .„. . ',0»H»K Législation algérienne, ce faire, sur W 

Cour d'Alger, un travail anab.gue <t celui ^'oi 

il y a deux ans à peine, sur les lois, ord?**'
 âVa

it^' 
crets oui régissent la colonie '

 QaD
-ce

S(i
^ 

Presque toutes les Cours métropolitain 

cueil spécial de junsprudence ; pourquoi" 

n aurait-elle pas le n. n ? Plusieurs de ces n k| dy 

■Taies ont même un mérite que nous noua i •
 li|

jt$ 

connaître. Peut-être cependant leur utilité h
 ,0q

si 

rait elle être mise en doute, en présence des K
 Ue N 

néraux qui rapportent, autant du moins q
Ue

 .
e
 ̂ H-

dans le-quelb s ils sont obligés de se reuV
r
 V 

permettent, les arrêts de toutes les Courg^? '« L 
n'y a pas, en effet, une autre législation à To \^'* 

Douai, et ce sont partout les mêmes questio 

sentent à juger des lois qui sont partout les m"
8 

Toutefois, même au sein de la métropole ̂ f
8,

 1 

Cour, au centre d'une province dont la réunion ' U 
peut, relativement du moins, are considérée ̂ \ 

cente, celle de Colmar, par exemple, devant I 

gissent assez fréquemment des questions d'un 

i ial et qui naissent, soit de l'ancienne coDaio" 

que du pays, soit de la nature de certaines 

Q 1 

Ivjr 

i ial et qui naissent, soit de l'ancienne conatitT
 1 V 

que du pays, soit de la nature de certaines > W 
b ens qui y existent encore, soit enfin de lapre»

68
^ 

certaine classe de persor nes qui s'y trouve tou^''^ 

lois particulières. Ainsi, en Alsace, l'ancien dr"
1
*

1
"^ 

n que a laissé des vestiges qui soulèvent m
co 

les juridictions locales, des questions d'un haur'** 

combien aussi de difficultés n'a pas donné lieu 1' '"^t 

en si grand nombre dans les deux dépaitement/rf 'S 
d'Israélites placés,'par une législation quelqu/

0
'

1
'^ 

conienue, dans des 'conditions exceptionnelles! F
6
".*-

divei ses circonstances donnent-elles un cachet et 

rôt tout particuliers au Recueil, publié par M 

mand, des arrêts de la Cour de Colmar. ' e • > 

Mais combien ne doivent pas être plus
 CUr

j 

décidions d'une Cour qui, comme celle d'Alger fr* '! 

ne au milieu d'une fiopulation indigène, qui' i?*' 

nous et par les mœurs, et parles lois, et par la H'' 

comme elle en diffère par l'origine et par le sang' 

Aussi, et indépendamment du mérite arrestrogr» i 

du nouvel ouvrage deM.de MéuerviH^ offie
8
-^ 

point de vue l'intérêt particulier qui résulte, A
Q 

civilisations inégales, rappr
0t
^

f 
iuucaaaui Utî UcuA 

la conquête 

Ce n'est pas sans doute la première fois qu
e (

 . 

tacle est offert au monde : car la guerre et la coDa/*
1 

sont pas hélas! choses nouvelles, et souveutdéjàrt'' 

mis eu présence '<es peuples inégalement avancés^ 

voies de la civilisation. Qu'étaient les pauvre» W 

vis-à-vis des Espagnols, quand les Christophe CoW 

les P.zarre et les Fernand Cortez firent la cooquïï; 

nouveau monde? Mais aussi que de massacres! quej' 
victimes ! que de cruautés exercées sur un peupleioé. 

sif, qui n'aurait demandé qu'à servir et qu'à aimer w 
maîtres, si ces m ûtres impitoyables, excités par le ^ 

natisme et par h cupidité, n'avaient préféré ofejuj 

Dieu de paix, qu'ils prétendaient aiusi honorer cesin. 

rnenses holocaustes, qui ont, en peu d 'années. 'trans'r' 

mé en déssrts des contrées naguère 11 crissantes! 

Grâce au ciel, nous n'en sommes plus là! un Européen 

et un Africain peuvent aujourd'hui se trouver eu roouci, 

même dans fes rapports de vainqueur à vamca, m 

qu'il y a t néct ssii-em ni un bourreau d'un côté, nue vit. 

urne de l'autre. La première loi de la conquête, Mttfe 

ment, c'est le re.-pect dus u^agns, d s mœ irs, des eru\ai. 

oesdes peuples qu; nos anmsont soumis ; et le preinin 

soin du conquérant, c'est d'assurer à ses nouveaux i| 

jets la pii-i de jouissance île leurs biens, sous la pnv.-.c-

tion de la justice. Aussi, ta-.f 1-w ni-uix nue la guerre 

entraîne inévitablement à sa suite, n'a-t-ou jaovtis m, ai 

pendant la lutte, ni lepuis la pacification, rien d'à*» 

lahe aux horreurs qui, après la découverte de l'Améri-

que, ont uép -uplé ce ma ! heureux pays, et fait, suivant 

es calculs les jnus modérés, en moins de quarante u-

néei», plus deuouze millions de victimes! 

Auj (urd'hui, au contraire, la conquête d'une terre, 

dont les habitants sont en xé érai'si étrangers ànonrS 

«t à notre civilisation, bien loin d'être pour eux uoeaw 

de ruine, no fera que les initier plus ure .'ipte ueiin»i 

avantages et aux perfectionnements de la vie eump» 

Et en sera ù'autaut plus facile, que les Arabes, li WJJ 
si ha .îles, sinon da us les a> is de la guerre, .lu moi»™ 

lemaoiemeut des armes, auraient pu certain-num pro-

roger pend int longues années peut-être U lutte « T* 

leurs conquérants, s' Is n'avaient compris de banne kart 

qu'ils avaie .tplus d'iutéiêtà acc pter frauchêmatjg 

loj.inatioa eu piofita u de nos arts et de notre w\m 

Et c'est ai isi q i'i s sont devenus aujourd'hui, coœ* 

pré lisait, il y a quelques anué s, M. le commat*!
1
* 

relie, dans ses Etudes sur la Kabylie. « les ««fl 
•< h s plus intelligents de nos entreprises et lésas» 

« les plus u .iles de nos travaux. » . ... 
Comment en est-on venu là? C .minent a-t-on si W * 

tementaiieint un but si désirable? En reSt-ectant, en^^ 

hors de la gm rre, les th ises et les personnes, et s 

en rendant à tous, indigènes et colons, Arabes e 

cais, une exacte justice. 0.i peut et l'oa doitcroiM 

le speclac'e imposant de nos magistrats dans fe^, 

des fonctions qui leur so.it dévolues, a P.
res

4
u(
\

t
i
re

.; 

contribué que la puissance de nos armes à f
u
^l

cfi 
à nous attacher les Arabes. La preuve en est dans ^ 

flince avec laquelle ils recourent à nos
 Trlbu

"
a

' j
us

i-

trouvent souvent en présence le» législations "flJ^ 

verses, le Koran, le Talmud, le Code civil, et ce t^ 

sèment c -. qui donne un interê. tout particulier 

ouvrage; de M. de Menerville. . nuelq0* 
Nous voudrions justifier notre assertion P

ar
 ^co»" 

exemples, empruntés à un livre, d'ailleurs, a 

pn-nd, |.eu susceptible d analyse : car nous en ' ̂  

do suite exposé le plan en disant qu'il présent 

i 
Cel< 
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 1 
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dre iilpliabét'que, et sous les mots consacrés en J ̂  
sorte par l'usage dans la langue j"' 1 diquH 

sions en droit di 

blissement du T 

la Cour im ériale d Alger» 
dep" 13 

ibunal supérieur >n 1834 j
 l!i<

l'' 

c'est-à-dire pend un une période de plus d - vu g
 nl

 ^ 

Nous ajuuter..n-, inut.fots que ces décisions n t e ,t» 

P 

ts qu 
rapportées t. xtu. Uement . t in extenso 

sou» forme d sommaires, plus développés 

les notices, formu ées en régies de droit, qu 

en <ête des co.. pies-rendus dans nus
 R,c

 gve
 quelf 

Nousfaisuris à cet égard une pet t r é evv<:
 ''^ 

n, avec quelqii'inielligence que .les
 r

*
sl

 ..
v
\a0f^\,\ 

ouii-setil être faits, IU ne sauraient re» I „„ 0 

soi 

nature 

I 

plétement les textes mêmes des décisions a" / ^ 

tes qui sont l'élément essentiel de tout rec .
uS

aii»)j 

prudence. Nos tables, il est vrai, sont
 ,
'"%,^,

r
vil

|t
'' ^ 

tiques que les résumes d'i.rrèls de M. de »
 à 

présentent ce que nous clieivb. ns toujoiir
 p 

dans nos notices, lu raison de douter « l la coO&^M 
relevées et

 lU
#* 

nous, "°9 „, élu-
der. Mais à côte do ces notices, 

nous 

périodiques t ù l'on trouvé 

dans nos tables générale», nous a>tiis, ln ' 0 -"' .„
c

i «• 
o co ique-rvudu ^^gfliflf 

j.let îles nlfeires, et, dans tous les cas, le M ,
g q

u#^J 
décision, quand :1 uffit |iour fluiellitfe'H c M^^^fisr 

li n'en est point ainsi .le l'ouvrage de »>•
 dtJ s8

 %l» 

qui n'a pu, dans le» limites où il était loi'
 {

» y 
mer, reproduire Je texte même de» arrei» 
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ce 

m
é

s
 qu'il en donne sont rédi-

nr
 faire parfaitem nt saisir le 

.
e di?s

 questions jugées, ellia foi implicite 

EitffÇ'
 leC

T. conscieucieux magistral doit d m muer le 

J Je éprouve de n'avoir pas sous les yeux le texte 

J ̂ SISSÏ^. conscience d'arrètiste, 

■ ^giadit, P
0
^ ,.,.,^,-01 qui résulte du contact des lé

K
is-

ituT rou»
ieV<î

"i?versesqui se trouvent eu présence eu Algérie, 

'»3 '
l!0U8 Sl

sicnalous quelques-unes des «Ihires où cette 

$ e:
 oo0

J
0
,,tion produit, ce nous semble, un assez stugulier 

^
,tr89t

H ',
0

ène donne procuration à l'un de ses coreligion-

'
 1 n

 - l'effet de « louer la maison lui appartenant, en 
■
 8

 i
r
 l, s loveis, et agir discrétionnairement et com-

• rff l'eniendrà', relativement à cet immeuble, sans que 

«
ID

 ie puisse redire ou meure obstacle à la ma-

► r^aont il jugera convenable d'en disposer ; et, en 

• '
J
'
 e

 à la cha/ge de se conformer, dans l'exécution de 
. outre,

 auX
 prijTcipes de la secte malékite. » Or, 

,-oici 
•gnr'ce point la doctrine de ladite secte 

c<
"'

,i
 'tton'ndrement ou à volonté, investit le mandatai 

' '"'Adroit de tout faire ; et néanmoins ce même man-
' ■ aura besoin d'une procuration spéciale pour 

'
 diii:

"
r
,r une dette, répudier la femme ou marier la Ql le 
cI

„)
a
nt vendre son esclave ou sa maison d'habi-

, du tnanua u .j 

' tioii de savoir si le mandataire a pu, en vertu d'un 
!
 "naiidat, combiné avec les principes de la secte 

pareil ,-
ner

 \
&
 maison dont l'administration lui avait 

?^ Hee alors que ni le mandant, ni aucun do ses des-

'"'f"tsoè l'habitaient ; et arrêt delà Cour d'Alger du 
rtW**

n
 jg^

;
 qui décide, en s'appuyant sur cette derniè-

|0*
C

'
U
 -jumce, que le mandataire a pu aliéner. 

rC Tde ïénérville dit avec raison que ces dispositions 

^
:
 contraires à celles de notre Code, d'après lequel 

60D
' VAD art. 1988) le mandat conçu en termes géné-

'£<XJ«' -™l 

mus 

u i dont ou n a pas le texte précis sous les yeux, et en 

jfLtgul même les principes de la secte malékite, il sem-

ufflue c'est donner un sens trop étroit à l'expression : 

zILn d habitation, que de l'interpréter dans le sens de 

«Mît î«
 on

 habite. Ne pourrait-on pas l'entendre aussi 

Jeu dans le sens de maison qu'on peut habiter, maison 

utinêe à l'habitation, surtout lersqu il s'agit de ratifier 

U pouvoir que s'est arrogé un simple administrateur, d'a-

« Le mandat 

termes généraux et contenant pouvoir d'ngir 

,'çwbrasse que les actes d'administration : cela est 

UjU .Mais, s'il était permis de discuter sur une légis-

Hénc le bien dont la gestion lui avait été confiée? En 

présence d'un texte semblable, il esta présumer que l'in-

terprétillon restrictive des pouvoirs du mandataire serait 

celle qui prévaudrait devant not Tribunaux. 

(liions un autre exemple que nous empruntons à 
l'article Mariage. 

Il existait chez le peuple juif un assez singulier usage, 

qui est constaté au chapitre 25 du Deutéronome. Q iand 

doux frères, y lit on, demeureront ensemble et quu l'un 

d'eux mourra sans laisser de fils, la femme du mort ne 

sera pas l'épouse au dehors d'un étranger; son beau-

frère viendra vers elle. et la prendra pour femme. Que s'il 

refuse, il paraîtra devant les anciens, et là, sa belle-sœur 

s'approchant de lui lui tirera sou soulier du pied, lui 

crachera à la figure et lui dira : « Ainsi je fais à l'homme 

qui n'édifie pas la maison de son frère. » 

Voilà un usage singulier, singulier au fond, singulier 

dans la forme, singulier pour nous surtout qui avons vu 

si longtemps le mariage entre beau-frère et bolle-sœur 

prohibé par notre Code civil ! Quoi qu'il en soit, il s'est 

trouvé une femme juive qui, étant devenue veuve, a som-

mé son beau-frère d'avoir à se conformer à la loi en l'é-

pousant. Malheureusement, il y avait à cela une petite 

difficulté , c'est que ce pauvre homme était déjà marié 

lui-môme. Mais qu'importait à la veuve ? elle avait pour 

elle le texte de la loi, et rien de plus brutal qu'un texte. 

Aussi assigna-t-elle son beau -frère devant le Tribunal ci-

vil, pour EC voir condamner à subir la cérémonie du dé -

chaussement avec toutes ses conséquences légales, sinon 

s'entendre condamner à lui payer 10,000 francs de don-

mages-intérêts, plus 1,600 francs montant de sa dot. On 

voit que la veuve inconsolable n'y allait pas de main mor-

te, et qu'elle exploitait assez gentiment sa douleur. 

Que répondit à cette déclaration de guerre le frère du 

défunt? AI. de Môuerville ne nous le dit pas ; mais i! rap-

porte tout au long lo jugement du Tribunal civil d'Alger 

du 29 décembre 1845, rendu sous la présidence de M. 

Ponton d'Atnécourt, par lequel cette bonne femme, qui 

voulait à toute force cracher à la ligure de son beau -frère, 

fut déclarée non recevable et mal l'ondée en sa demande 

par des motifs fort plausibles, mais qui n'empêchèrent 

pas l'implacable veuve d'interjeter appel à la Cour. Là, 

les rabbins, consultés, soutinrent, daus un avis très sa-

vant, que les prescriptions du Deutéronome relatives au 

déchaussement et au crachement étaient en pleine vigueur, 

et que la veuve était dans son droit quand elle en récla-

mait l'exécution. 

Q lel dommage qu'une Iransaclion soit intervenue entre 

les parties et que la Cour d'Alger ait été dispensée de sta-

tuer sur une aussi belle question, qui aurait même bien 

pu avoir la chance d'être portée devant la Cour su-

prême ! 

Au surplus, il n'y a pas encore bien longtemps qu'une 

question qui n'est pas sans analogie avec celle la a été 

portée en cassation. Il s'agissait de snvoir si un lu lien, 

sujet français, avait pu, hors de l'Inde, contracter, dans 

les formes de la loi française, mais contrairement à la loi 

de Manou, un mariage légitime avec une femme qui n'é-

tait ni de sa caste, ni même de sa nationalité. La Cour de 

Pondichéry avait, par respect pour les us et coutumes de 

l'Inde, déclaré le mariage nul, comme contracté en viola-

tion du statut personnel de l'un les contractants, et fait 

ainsi d'un seul coup huit ou dix bâtards.... Un remarqua-

ble arrêt delà Cour, rendu sur le rapport du M. le con-

seiller Uenouard, sur notre plaidoirie et sur les conclu-

sions du M. le procureur général Delaogle, a décidé que 

la loi de Manou n'avait, dans nos possessions de l'Inde, 

même pour les Indiens, que l'auto'ito d'une loi religieuse, 

et que la haute sagesse du Code Napoléon, pour ceux au 

moins qui avaient le bon esprit de s'y soumettre, devait 

ê.ro préférée aux prescriptions plus ou moins bizarres des 

législateurs primitifs. 

Revenons à M. de Ménerville. Son livre est plein de do-

cuments d'un intérêt analogue. Aussi, en même temps 

qu'il sera pour toutes les juridictions du ressort de la Cour 

d'Alger, qui out uu intérêt à connaître sa jurisprudence, 

un guide d'une utilité incoatestable, il sera pour tous un 

curieux amalgame de questions bizarres, de ces ques-" 

lions que peut seul faire naître le rapprochement de 

mœurs et de législations diverses, comme, dans la pile 

galvanique, le contact de métaux différents donne lieu 

aux plus curieux phénomènes. Unie pour beaucoup, cu-

rieux pour tous, c'est plus qu'il n'en faut pour que le 

succès en soit assuré, et la Jurisprudence de la Cour 

d'Alger viendra se placer fièrement dans nos biblioihè-

ques à côté de son aîné, le Dictionnaire de la législation 

algérienne. 

A. CARETTE , 

Avocat à la Cour de cassation. 

Souscription à 50,000 obligations de la compagnie du 

chemin de fer de Paris à Lyon. 

Le public eat prévenu qu'à partir de ce jour jusqu'au 

31 courant, il sera admis à souscrire aux 50,000 obliga-

tions 3 pour 100 (de 500 fr. de capital chaque,' rapportant 

15 fr. d'intérêt annuel) non encore émises sur l'emprunt 

du 1" juin 1855. 

Le prix d'émission est de 290 fr., jouissance du l" oc* 

tobre dernier, payable comptant ou aux termes suivants, 
sivnir : 

100 fr. en souscrivant; 

100 fr. le 30 avril > avec intérêts dûs à raison de 5 0u0 

90 fr. le 31 mai J l'an. 

On souscrit au siège do la compagnie, rue de Pro-» 

vence, n" 47. 

Bourse de Parla do 21 Mura 1856. 
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FONDS DK LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Eapnint 
de 25 millions... 1040 — 
— 50 millions.... 1080 — 
— 60 millions.... 387 50 

Rente de la Ville., .. 
Obligat. de la Seine.. — — 

Caisse hypothécaire. — — 
Palaisdel'ludustrîc. 75' — 

Quatre canaux — — 
Canal de Bouirgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue.. 
Mines de la Loire. . . — — 
TissusdeiinMaberl. 625 — 
LinCohin 
Omnibus (n. act.).. 910 — 
Docks Napoléon 191 25 

3 Oit) j. 22 juin.... 72 10 j 
Dito, l"Emp. 1855. 71 80 | 
Duo, 2' Emp. 1853. 72 60 
4 Opj j. 22 »ept.. . 89 50 
i l\i 1825 
4 1|2 1852 94 — | 
Dito, 1" Emp, 1852-, | 
Dito. î' Emp. 1855. | 
Aot. de la Banque. . 3475 — 
Crédit foncier , 697 
Crédit mobilier . . .< 1570 
Comptoir national.. 650 — | 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napleti (G. Rotach.).. I 

Piémont, 1850 94 
— Obi. 1853 61 

Rome, 5 0(0 89 
Turquie, Em-p.î H âi. — 

50 

2-i 
25 

La réforma pharmaceutique n'a pu éviter de froisser 
les intérêts abusifs de la routine; elle s'est suscité des enne-
mis. Celte réforme, oeuvre de nécessité publique, abandon-
née à l'initiative privée, est aujourd'hui acquise à la société 
au prix de grands sacrifices personnels. La lui te paraissait 
inégale ; mais la force de la vérité est si grande qu'elle avan-
ce et redouble par les obstacles qu'elle rencontre. La réforme 
a triomphé, parce qu'elle était nécessaire et vraie. Nous pu-
blions dans notre quatrième page un tableau résumant les 
travaux théoriques et pratiques de M. Bureaux. 

— Pour purifier l'haleine après avoir fumé, ou le matin 

au réveil, une seule pastille du docteur Paul Clément, 

perfectionnée par J. -P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 26, change i'élat pâteux de la bouche 

en une saveur fraîche et rend à l'haleine sa pureté. 

mm 

Ii RÉFORME PHARMACEUTIQUE, 
par BUREAUX, pharmacien, A I»«ria. 

(DOCTRINES ET APPLICATIONS.) 

Avant nos premiers travaux , qui datent de six ans, la nécessité d'une 
réforme en Pharmacie était universellement reconnue : les abus 
était invétéré - et intolérables; de toute part on demand-it avec ar-
deur un nouvel élatdc choses. Trois ministres, MM. Salvandy, CouBin 
elGuuot, et le Congrès médical de France, s'étaient successivement oc-
Mjjésde celte, question sans la résoudre. Personne n'avait imaginé ni 
proposé un plan praticable de réforme. La profession, aux abois, ne 
savait plus quels secours implorer : les uns invoquaient le pouvoir pu-
tsc|!. s autres formulaient des règlements imaginaires, ou s'abandon-
naient aux abstractions législatives : on se perdait dans les nuages. 

Je conçus mon plan ; je réduisis la réforme de la Pharmacie à ce 
qu'elle était en réalité, à une question d'économie industrielle. La Phar-
macie portail en elle le secret du son salut ; elle devait se sauver elle-
même et ramensr partout la sécurité- Je joignis l'action à la parole, 
'I ma .Maison, premier modèle d'une grand' Pharmacie réformée, fut 
'codée à celte époque. Le succès qu'elle obiint prouva que mes prin-
cipe s de réforme étaient à la fois simples, féconda et pratiques. 

Je n'ai point échappé au 60rtde ceux qui proposent de? vérités utiles: 
BÏérir! j., ni (ait pimiu qu,! d i-isdasdouteurs.il a fallu chaque jour 
fmer, écrire et combattre pour faire triompher la réforme. On ne peut 
attaquer les abus sans froisser en même temps les intérêt* qui reposent 
wrces mêmes abus, et les intérêts froissés, même les moins lég.limes, 
engendrent des haines souvent implacables. A ce compte, nous avons 
jwlevé contre nous des colères qui n'ont d'égales, pour les balancer, 
W la voix d'un grand devoir à remplir tt, les encourage 
t«n publique. 

agements de l'o-

APPLICATION DE L'ECONOMIE SAIIOlEiLE. 
MAISON MODÈLE ET LABORATOIRE CENTRAL 

Faubourg Polanunnl«>re, 4 («our «le la maison) 
A Paris. 

M9 'MiMJA t'X, seul fondateur titulaire. 

Pour remplir les conditions fondamentales prescrites par l'économie 
réformiste, une Pharmacie doit être un établissement considérable, 
compter à sa tête des pharmaciens distingués et des hommes spéciaux : 

ses laboratoires sont pourvus de l'instrumentation nécessaire à une 
grande fabrication ; l'habileté pratique de ses agents et uue forte cen-
tralisation, en même temps que la division du travail, garantissent la 
perfection des produits. Tous les éléments d'une production centrale et 
le mouvement d'une vente rapide assurent à tous les articles : unité de 
composition, bonne conservaiion et fraîcheur. Les achats, opérés sur une 
grande échelle, au meilleur marché possible, des matières premières, 
Urées pans intermédiaires des lieux de production, placent la Pharmacie 
régénérée à l'abri des falsifications du commerce morcelé, et lui per-
mettent d'établir des prix modérés, en assuramau public des médica-
ments purs el toujours efficaces. 

11 n'est pas rie plus beau triomphe pour la vérité que de passer dans 
le domaine de? faits. A ce tilre, la Réforme Pharmaceutique est une 
vérité triomphante. Nous h'âvOBS pas seulement formulé des principes; 
nous les avons appliqués. Notre Pharmacie rationnelle d . Faubourg-
Poissonnière, n" 4 'cour de la maison), après des agrandissements suc-
cessifs, est devenue, on peut le dire, la plus importante et la plus vaste 
de Paris. 

En fa't, la Réforme Pharmaceutique fe résume : 
1° Pour le Consommateur, à obtenir des médicaments mieux prépa-

rés, plus frais et généralement moins chers que sous l'ancien, régime de 
la pharmacie ; 

2° Pour te Médecin, à trouver ses ordonnanças exécutées avec plus 
j de soin et d'exaclitude qu'elles n'avaient coutume de l'è re ; 
I 3° Pour le Pharmacien, à relever sa profession, -i la replacer à la hau-
| teur de sa mission et de ses devoirs, à retrouver chez lui la considération, 
i de la position et de la fortune. 

RECUEIL DE 50$ MÉMOIRES SUR LA RÉFORMI PHARMACEUTIQUE 
Ce recueil pose les principes de l'économie rationnelle en pharmacie, 

et fait connaître toute la portée de la réforme, ce qu'elle est, ce qu'elle 
veut et les résultats qu'elle donne.-^Un volume in-8°.— Paris, 18à4. 

Tublc abrégée «les maatère*. 

PREMIERE PARTIE. - Appel à 

MM. les pharmaciens de bonne 
volonlé. -Réponse aux objections. 

DEUXIEME PARTIE. — 'Un inlé-
rêt de corps, soutenu par une dis-

cipline secrète, comme un bras de 
fer, retenait la Pharmacie dans 
l'essor de sa. mission essentielle-

ment libérale. — Réponse à la So-
cjéié de Prévoyance des l'harina-
cienx lie fa Seine, à propos de sa 
MÉCONNAISSANCE pour la prétendue 

proiecHou de l'Ecole de Pharma-
cie.— Extrait d'une pétition adres-
sée au Gouvernement pour obte-
nir lus garanties de jualice el d'ira-

pariiatilé dans la composition des 
Uimmissiona chargéesdes visites. 
— Premiers lettre à l'Ecole de 

Pharmacie. — Nécessité d'une Ré-
forme dans la Puarmacie. — L'an-
cienne Pharmacie condamnée p ir 
elle-même. — Causes Uè la déca-

dence de la Pharmacie. — Applica-
tions des principes de la Réforme, 
par l'initiative de M. HOREAUX. — 

Organisation du service de la 
Pharmacie rationnelle, pour l'exé-
cution 'les ordonnances et la dé-
livrance desmélicaments. — La-
boratoire cewtral. — Observations. 

— Parallèle entre la Pharmacie 
rationnelle el la Pharmacie arbi-
traire. — .Mémoire de M» MAKIE 

sur la plainte de M. HUBEACK con-

tre te Cercle pharmaceutique de 
la Marne. — Jugement qui con-
damne MM. G... el J. ., président 
et secrétaire du. Cercle pharma-

ceutique de la Marne. — Manifeste 

delà Réforme pharmaceutique au 
corps médical. — Deuxième lettre 
à l'Ecole de Pharmacie. 

TROISIEME PARTIE: — Entrepôt 

général des pharmaciens.— Eman-
cipation et génération delà Phar-
macie. - A MM. les Pharmaciens. 
—■Remarques. — Projet de l'en-

trepôt général des pharmaciens. 
QUATRIEME PARTIE. - Nouveau 

Mémoire sur la Réforme. — Lettre 
à l'Empereur — Introduction. — 
Première période. Changement ra-
dical Uasis l'état et ia# régime 

économique de la pharmacie. — 
Deuxième période Fusion des éco-
les de Puarmacie Uansles Paeuilés 

de médecine. — Troisième période'. 
Lois, police et juridiction phar-
maceutiques. — Conclusions du 
Mémoire. 1 

CINQUIEME PARTIE. — Editianle 

eenduile de M. C... envers M. Hu-
KEACX. — Article rédigé par M. le 
docteur B... et ms.érédans l'Abeille 
médicale du 15 octobre 1853 — Let-
tre signée. V... el publiée par M. 

C... — Réponse de M. HDREAUX à 
là lettre ao M. V... 

HISTOIRE DBS FALSiFIfflOl 
DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES ET MÉDICAMENTEUSES, 

Précédée d'une instruction élémentaire sur les essais et analyses^ 

E»AB6 IIÏJKEASJX, 

Auteur de la iléforme pharmaceutique. 

Un fort volume in-S" de 727 payes. — prix, 7 fr., chez Germer BAIL-

LIÈRE, libraire-éditeur, rue de l'Ecole-de-Médecine, 17, el chez 

- l'auteur, rue du Fau-bourg-Poissonniêre, cour de la maison, n" 4, à 
la Pharmacie. 

Cet ouvrage a reçu les éloges spontanés des hommes compétents. 
M. le Préfet de la Seine en a fait acheter plusieurs exemplaires pour la 
Bibliothèque de la ville de Paris (Voir le compte-rendmlu Moniteur du 

4 février 1856.) 

Le lecteur apprend à connaître, par des moyens simples et certains, 
les qualités, la nature, la valeur réelle des choses, et il peut se mettre 
à l'abri des dangers résultant des falsifications, dont iant d'exemples 
déplorables troublent et attristent le commerce de nos jours. 

Plus de 400 substances sont successivement examinées dans ce livre : 
le vin, la bière, le vinaigre, Veau-de-vie. la viande, le lait, S'huile, les 
farines, le café, le thé. le chocolat, les étoffes, les monnaies, le sulfate 

de quinine, Y opium, etc., etc. 

En traiiant de, la nécessité de la Réforme Pharmaceutique, nous avons 
vu à quel point le pharmacien esl exposé à être t ronipè dans l'achat des 
matières qu'il lire du commerce. Nous avons vu l'altération et la fal-
sification des produits à l'ordre du jour. Notre indignation s'est changée 
en juste crainte pour te pharmacien devant les dangers qu'encourait sa 
responsabilité, Dans cette t-ublicaliôn, nous avons eu pour but de cher-
cher un abri à la responsabilité du pharma-ien, et en même temps de 
dévoiler ies artifices imaginés pour tromper les consommateurs; enfin, 
de découvrir la fraude partout où elle se produit 

EUTHAIT !MI TA SI IF ME i -A PHABliCÏB MIIISEAU^ &CS?fS IPAMÉ AU TARIF G.EtfïîRAiL DG PHARMACIE. 

fcôïS DES MÉDICAMENTS 

*raol camphré 
Aines .uccotrin 
™" en poudre 

■ '"l 'Ion .prépare pour bains 
j™»nuque liquide, ou alcali volatil. 
52 en dragées (anis couvert) . . 
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Quanti-
tés. 

TARIF 
géné -

ral. 

rmitM 
Hu-

reaux 

b ,le 10 c. »> >, 2 50 
30 gr. » 50 » 25 

100 «r. 1 » » 60 
500 gr. » ,, 1 » 
30 gr. » 20 «, 15 
so gr. » 40 » 30 

120 gr. » 90 » 40 
30 gr. 1 » » 60 

.30 gr. ,> 75 » 50 
100 gr. 5 » 3 •> 

t flacon 2 50 1 25 
100 gr. 1 50 1 » 
100 gr. 4 » 2 » 
500 gr. 2 » 1 50 
500 gr. i, » 4 » 

la boîle 4 » 2 » 
la boite 3 » 2 » 
la boîte 4 » 2 » 
la boile 4 .1 2 » 
1 flacon 5 » 4 >< 

-

sa gr. 1 » >> 40 
ioa gr. 1 » .. 40 

i flacou 2 » 1 65 
la bout. 2 » 1 25 
fl. de 12 3 » 2 » 
la boiie 2 « . 1 65 
la boîte 2 » 1 20 

3o gr. 4 50 2 » 
5oo gr. 4 » 2 50. 
30 g,'. » 60 » 30 

paquet 1 » « 80 
30 gr. » 60 » 40 

1 flacon » » 1 11 

1 flacon 2 » 1 65 
1 flacon 3 » 2 50 
• 

NOMS DES MEDICAMENTS. 

Dragées de sulfate de quinine 
Dragées au capaltu solidifié, etc 

Dragées piluies écossaises) 
Eau dentifrice de Botot 
Eau de Cologne 

Eau distillée de fleurs d'oranger 
Eau distillée de menthe poivrée 
Ëau distillée de roses 
Eau de Sedlitz, de 40 à 60 gr. . . . 
Eau sédative 

Eau de goudron 
Eau de mélisse des Carmes 
Eau vulnéraire spiritueuse 

Eau-de-vie camphrée 
Eau hémostatique, anli-hémorrha. . 
Kau-de viede gayac 

Éau-de-vie de lavande ambrée 
Eaux minérales naturel! s, prix du C 

Fiixir tonique autiglaireux 
Elisir des iacobiiis de Rouen 
Elixir de Garus 
Elixir de longue vie 
Espèces aromatiq. (plantes) p. bains. 

Espèces sudoriflques (dépuratires) . . 
Esprit de menthe 
Esprit de cochléaria 
Essence concentrée de salsepareille. 

Essence d'amaudes amères 
Essence d'anis 
Essence de bergamotle 
Essence de citron 

Essence de fleur d'orangers (Xéroli) 
Essence de lavande line 
Essence de menthe anglaise 

Essence de Portugal 
Essence de roses 

Essence de réséda 
Essence de jasmin 

Essence de violette 

Quanti 
tés. 

TARIF 
géné-

ral. 

P1UKH 1 
H .-

reaux ; 

1 flacon » 2 » 

1 flacon 3 » 2 1) 

1 Bacon 2 » 1 65 
b. 40 c. 4 3 M j 

b. 40 c 4 » 3 » ' 

b. 20 c 1 50 1 » i 
i|2 buu- 1 50 1 15 1 

i[2 bout l 50 1 15 i 
1 boni 1 50 » 80 i 
i lilre. 2 » », 80 j 
1 boul. 1 50 » 60 : 

1 flacon 1 » H 60 
30 gr. » 50 H 30 

b. 40 c. » » 2 D 

b. 4o c. i » 3 n 

30 gr. » 50 » 25 
b. 4o c. 3 50 3 » 
— » # M » 

la bout 3 50 2 50 
i flacon 3 » 2 » 

b. 4o c. 4 i. 3 
b. 20 c. 0 i, 1 50 

100 gr. M 75 « 50 
100 gr. 1 20 1 » 

b. 40 c. 3 50 3 B 

30 yr. » 40 » 30 1 

i flacon 5 » 3 
4 gr. 2 » 1 » 

10 gr. t 50 V 75 
10 gr. 1 50 r 75 
10 tir. 1 50 » 75 

1 gr. 1 25 » 75 . 
30 gr. 1 25 1 » ! 

4 gr 2 H 1 » i 
10 gr. 1 25 » 75 i 

10 gou 't 1 JO 1 » ! 

10 gr n » 75 
10 gr » » 75 
10 gr. * 75 

NOMS DES MEDICAMENTS. 

Ether sulfurique rectifié 

Extrait de Saturne 
Farine de moutarde 

Fer réduit par l'hydrogène 
Gélatine pour bain 
Gomme arabique, cassée et choisie. 
Goudron de Sorwége, par flacon. . . 
Graine de moutarde blanche 

Grains de santé du D. Franck 
Granules digitaline. 
Huile iodée 
Huile de croton 
Huile de foie de morue brune 

Huile de foie de morue vierge 

NOTA - — Ces huiles arrivent direc-
tement des ports d'Islande à la 
pharmacie Hureaux. 

luite de ricin récente 
Injection, formule du docteur R. . . 
lodure de potassium 

Kousso d'origine, contre le ténia. . . 
Limonade purgative 
Liqueur de Labarraque, b. en verre. 

Lycopode.. • .-.'.. 
(Magnésie calcinée auglaist; 
Mouches de Milan 
Papier chimique 
Papier à caulères 
Papier à vésicatoire t . . 
Paraguay (elixir odontalgique; 

Paslillesd'ipécacuanha. .. 

1 Pastilles de lactate de 1er. 
Pastilles de soufre 
Pastilles do Vichy 
Pàtc pectorale 
Pâte de mou de veau 

Quanti-
tés. 

TARIF 
géné-

ral. 

PHARM 
tltl-

reaux 

30 gr. 1 50 » 60 
100 gr. » 00 » 50 
— 1 » « 80 
1 gr. » 40 » 15 

500 gr 1 75 i 25 
500 gr. 3 » 2 10 

5oo gr. 1 » » 90 
la boile 1 50 I » 
1 flacon 3 » 2 50 
1 flacon 4 50 3 50 
le grain 1 » « 30 
500 gr. 3 » 2 « 

500 gr. i « 

30 gr. » 60 » 30 
1 flacon „ » 1 SO 

1 gr. » 30 » 10 
la dose 20 » 15 » 
la boul. 2 25 1 50 
la bout. 2 50- 2 » 

30 gr. » 75 » 40 
le gr. fl. 1 " 2 » 
la pièce » 30 >. 25 
rouleau 1 >' » 80 
la boite 1 >• » 40 
la boile, 1 » » 60 
hflicon 3 » 2 50 

30 gr. » 60 30 
30 gr. » 50 » 30 
30 gr. >■ 50 >i 30 

lettucon 2 » 1 65 
30 gt ■> 30 » 20 

500 gr. 5 » 3 " 
la Iwitc. 1 50 t 25 
la buitu. 1 50 1 25 

NOMS DES MÉDICAMENTS. 

Pâle de guimaume au sucre candi. 
Pâte de jujube au sucre caudi 

Pâte de lichen au sucre candi 
Pâle de réglisse au sucre candi 

JvorA. — Les 120 gr. coûtent 60 c. 
: ilules d'iodure de ter 
Pilules ferrugineuses 
Pilules artichlorotiques 
Pilules purgatives (F. d'Andersou). . . 

Pois d'iris n°» 1, 2, 3, 4, 5, 6, ele 
Pommade de Gondret 
Pommade de Dupuytren 

Pommade camphrée 
Pommade de concombre 

Poudre de charbon médicinal 
Poudre au citrate de magnésie 
Poudre dentifrice rose 

Poudre diurétique rafraîchissante . . . . 
Quinquina gris 

Quinquina jaune 
Quinquina ronge 

NOTA . — Les quinquina en poudre 
augmentent d'un Uers. 

Pdmbarbe, !e paquet de 12 prises. 
Rob dépuratif vegéla! 
Sirop antiseorbutique 

Sirop de baume de Tolu 
Sirop de bourgeons de sapin 
Siro;» de capillaire 
Sirop de eerb.es 

Sirop de coings 
Sirop tte Cuisinier 
.sirop pecf ovii de nesessart

 # 
Sirop de digitale . 
Sirop d'éc irees d'oranges amères. . . 
Sirop d-'iodure de fer 
Sirop de goudron 

Sirop de lumeterre 

Quanti-

tés. 

TARIF 

g né-
ral 

T-HAHM 

Hu-
reaux 

500 gr. 3 » 2 40 
500 gr. 3 2 « 
500 gr 3 50 2 11 

500 gr. 3 » 2 » 

Ii flacon 4 » 3 » 
3 » 

Ii flacon 3 » 2 50 
li flacon 2 » 1 65 

1 ceril: » 75 » 60 
Icflacon 2 25 1 50 
le poi. 2 » 1 25 
30 gr » 40 » 30 
30 gr. » 40 » 30 

h flacon 2 » 1 65 
Itfliicon 2 « 1 65 
lellacon » » 1 » 

8 paq 2 » 1 50 
100 gr. 3 » 1 50 
100 gr. 3 60 3 » 
100 gr. 6 » 4 50 

p. de 12 1 20 1 » 
ir.bout. 15 n 10 a 
M'Jbout. 2 50 1 50 
U2bout. 3 50 2 » 
îiîbout. 2 50 1 75 
ifibout. 1 50 1 » 
l |2b0Ul 1 75 1 25 
>î <boul. 2 25 1 5t: 

TFlhocil 4 11 2 50 
tf. 20 e. 2 25 1 50 
il.. 20 L. 3 » r- 50 

U il.teon 3 » 2 » 
litlboUL 3 » 2 » 
l|2U0U! 2 50 1 50 
ipibou'.. 2 25 1 50 

NOMS DES MÉDICAMENTS. 

Sirop de gentiane. , 

Sirop de groseilles 
Sirop de guimauve 

Sirop de lichen 
Sirop de limons 

Sirop d'oranges 
Sirop d'orgeat 

Sirop pectoral 
.->irop de laclucarium , 
Sirop de thridace 

Sirop de mou de veau 
Sirop de quinquina au vin 

Sirop de salsepareille composé 
Sirop de vinaigre 

Sparadrap officinal 

Sulfate de magnésie, sel de Sedlitz.. 
SuKate de quinine 

Sulfure de potasse pour bains. . . 
Sous-uitrale de bismuth médicinal.. 
Taffetas refralchissant pour cautères 

Taffetas d'Angleterre 
Tannin puriiié 
Teinture d'arnica 
Teinture de benjoin 

Teinture d'iode 
Teinture de vanille 
Teinture de quinquina 
Vin antiseorbutique 
r*iu aromatique .* 
Vin de gentiane 

Vin de quinquina au bordeaux 
Vin de quinquina, madère, malaga.. 
Vin fébrifuge au quinquina jaune. . . 
Vinaigre de roses 
Vinaigre hygiénique 

VOTA . —On doit à M Hureaux d 
payer déjà dans plusieurs Ol'liei 
nés, comme chez, lui, les prix de 
la troisième colonne du Tableau 

Quanti-
tés. 

TARIF 

géné-
ral. 

PHARM 

hu-
reaux 

i(2 bon 1 2 25 1 50 
t |2 boul 1 50 1 25 
i |2 bout 1 25 1 >• 
1(2 boni 2 25 1 50 
l|2 bou 1 50 1 50 
i|2 bout 1 50 1 50 
Ij2 bou' 1 50 1 25 
b. 20 c. 2 25 1 50 
b. 20 c. 3 a 2 25 
1 (2 Don' 2 50 2 a 

<[2 bout 2 50 2 a 
1 (2 bout 3 50" 2.25 
1|2 boul 4 » 2 50 
i |2 bout 2 » 1 50 
bande 1 50 11 75 
30 gr. a 30 « 15 

i gr. 2 a 1 50 
120 gr. a 90 » 40 

SO gr. 3 » 1 50 
rouleau 1 a » 80 

pièce » 50 » 25 
1 gr »> 40 a 15 

30 gr. a 75 a 50 
30 gr a 75 » 50 
30 gr. 1 50 1 a 
10 gr. 1 » 1 25 
30 ar. a 75 a 50 

b. 40 c 2 » 2 >, 
h. 40 e 2 » 2 » 
t». 40 c. 2 a 2 » 
b, 40 c. 3 » 2 a 
1 (2 hou 4 a 2 50 
Il 40 '- 0 a 4 » 
b. 20 c a a 2 » 
i>. 20 c » a 2 a 

^oic, 
SUITE DU TARIF COMPARÉ. 

»Eav'
ENTS SPÉCIAU

*> APPROUVÉS PAR L'ACADÉMIE DE MÊ-

LE
 E

'
 REÎIDL

'
8 AU

 DOMAINE PUBLIC DE LA PHARMACIE PAR 
V1T

 DE LA RÉFORME PHARMACEUTIQUE. 

Efficace contri 

i Dragées et pastilles de lactate de fer. Elles fortifient l'estomac, sans douleur; il active et régularise la suppuration. — Prix : CO c. au 
! rendent 'lu ton à ses fibres, réparent le sang, raniment la vie des orga- lieu de 1 fr 

nes
. _ p

r
i
x :

 1 f
r

. 05
 Cw au

 |j
eu

 ,|
e

 2 fr. Paraguay. Les douleurs de dents résistent rarement ii une ou ptti-

, Elixir tonique antiglaireux. Remède puissant et héroïque "Outre sieurs app icalions sur les surface* cariées... Tonique et antiscorblitt 
les affections qui licnnenl à la présence des glaires el des mucosités. — 

| Prix : 2 fr. «) c. au lieu rte 3 l'r 50 c. 
te rhumatisme, la goutte, contre i Granules de digitaline. Contre les battements de cœur, puissant 

m
 e 'IlBianpp . »v, , la KVIUIH;, tuiiut: : wrauuicB uc ui^iiuuiie. \>uil'[e les liane 
n,s

 des PJ'ematurée, les faiblesses musculaires; les engourdisse- ! diurétique.— Prix : 2 fr. 50 c. au lieu de 3 fr. 
Cari., 1

 mcmhres, etc. 
h .""«le» de r ,.«.v„. 

■nom 1 

Prix : 3 fr. le flacon au ii' u de 5 fr 
de copahu. Elles masquent la saveur el l'odeur du copa-

jp,"Psule. £
0pr

.'
é

f*
3 60nl bien

 .«""nues. — Prix : 2 fr. au lieu de ' °«Ps
u

i Propriétés sont bie.. . 
jejr^"^' de gluten au copahu. Elles masquent la saveur et l 'o-

s*,e|
omi,. a ', ne eausent dans l'estomac aucun renvoi , parce que 

*" de K BllUcn ne s'ouvre que dans l'intestin — Prix : 4 fr ç e a ir- 400 "ans 1 uiiesun — ITIX : 4 lr. au 

*^
d
falll

e
,i,

peotora,es
-

Lcs
 'loulenrsse calment, la phthisie elle-

1 f
r. fit,

 SCS pr
.
ogrè9 au C011lacl de

 ses fumées bienfaisantes. — 
Pi 

P'gârét 66 

sffT'^de rl'£ectorale* Iodée!. Elles joignent aux propriétés gpé-

(t ,cli°n»chrnni uneaclion spéciale très-efficace dans la phtlnsie el les 
cllrot

»quesde la poitrine, le catarrhe. - Prix : 2 fr.
 au

 lieu 

"«0 rj» 

'Vis 

PTtes blanches, le 
les maladies lymphatiques et scroluleu»es) 

lfr-. et 2fr. 50 c 
goitre, le rachitisme. —■ Prix : 3 fr. 

Bea 
v 

au lieu de 3 fr. 

Grains de santé, formule de Fianck. 50 années de succès conlre 
les maux d'estomac, les vents, la constipation, les 1 mbarras abdomi-
naux, les accumulations d'humeurs, de glaires, qui agacent les nerfs, 
causent la mélancolie, l'hypocondrie, la tristesse.— Prix : 1 fr. au lieu 
de I fr. 50 0. 

Huile iodée. Conlre les humeurs froides, les scrofules, les affections 
de poitrine, la phthisie, le rachitisme, le carreau, les maladies (le la 
peau. -Prix : 3 Ir. 60 c. BU lieu de 4 fr. 50 c. 

Limonade et poudre purgatives au citrate de magnésie. Pur-
galit doux, sur el agréable. Prix : I fr. 05 c. au lieu de 1 fr. 

Magnésie calcinée anglaise. Spécifique contre les n nvots acides 
de l'estomac et les aigreurs de la bouche. — Purgatif doux, 11 dose plus 
élevée. —Contrepoison des acides corrosif». — Prix: 2 ir. nu lieu de 4 fr. 
le flacon anglais. 

Papier chimique. Contre la goutte, les rhumatismes, les dou-
leurs, le lumbago, les névralgies, les brûlures, etc. — Prix : 80 c. au 
lieu de I fr. 

Papier épispastique. Il entretient les vésicatoires sans odeur et de 2 fr 

réforme. Il en osOausa 

dans Paris. ot 

que. — Prix : 2 fr. 50 c. au lieu de 3 fr. 
Pastilles digestives de Vichy. A la ois stomachiques, toniques, 

diurétiques ; elles avi>enl l'appetil, neutralisent les acidités de i'cslomac 
et rétablissent la fraîcheur de la bouche — Prix : 1 fr. la boite au 

lieu de 2 te. 
Pâte p' Ctoraîe balsamique. Véritable honhon pccto'al que plus 

do 30 années de succès ont rendu populaire et familier a ceux que tour-
menle I» toux. — Prix : 1 l'r. 25 fc. uu lieu de 1 fr. 50 c. . 

Pâte de mou de veau. Depuis des siècles les méde. ins regardent 
le mon de, veau comme l'antidote naturel des Irritations pulmonaires, 
des bronchites, des catarrhes, etc. — Prix#l fr. 25 c. au lieu de ltr.,',0. 

Pilules écossaises purgatives, d'Anderson, draijùjiécs. Elles 

produisent de douces évacuations ; lont isparaîlrc l'amertume delà 
bouche, te» aigreurs, les pesanteurs (1'esloma*;, les maux de tête, le 
malaise, la trisiesse, etc. — Prix : I fr. 05 c. au lieu de 2 fie, 

Pilotes ferrugineuses inaltérables. Elles s'i ondoient jinur guérir 

les pâtes couleurs, les pertes blanches el pour fortifier les tempéraments 

faillies. — Prix : 1 fr. 50 c. au lien de 3 IV. 
"oudre de charbon végétal méd oinal. Contre les affections 

nerveuses rte l'estomne et (les inleslins, les migraines elles pesanteurs 
qui dépondent des mauvaises digestions. — Prix : I fr. C5 c. au lieu 

Poudre dentrifrice au quinquina et au charbon de peuplier. 
Celte poudre raffermit les gencive- pur son quinquina, et blanchit les 
dculs parle charbon tendre de peuplier qui respecte l'ém. il des dénis. 
— Prix : 1 fr. ' H 

Hob dépuratif végétal. Célèbre d puratif. Il faut placer en pre-
mière ligne les maladies, syphilitiques et lès affection'- daelMises, dont 
il est \ antidate le pins puisa nt et les plus doux. — Prix : 5 l'r. et lOi'r. 
au heu de. 7 li- 50 el 1 5 l'r. 

Sirop de lactucarium. - Exerce une puissante aclion sélalive. 
détermine un état de calme et do bien-être délicieux, provoque un 
roux sommeil sans excitation cérébrale. — Prix t 2 fr. 25 au lieu de 

-irop lénitif pectoral. Spécifique dans les alïec.l ions des organes 
pujmonaiics. — p

r
tit

 :
 2 fc.

 a
„ lien de 2 Si). 

l'a fêtas rafraîchis. aot. Calme el rafraîchit les démangeaisons ou 
irritations, efface hs rougeurs, cicatrise les excoriations dont le

 (
our-

tonr des véaicaloires ou des caulères peut devenir le siège.— Prix : 80 c. 
àU lieu rte 1 fr. 

Vin lébrifuge tonique de quinquina. Su répulalion l'a 'endu 
populuirc en Krance el. ii l'étranger.—Prix : 4 fr. au lieu de 0 fr. 

EXPâBITIOHTS EN PR.OVI3SJCE ET A 1/ÉTB.AMGEa. 

Les envois au-dessus de 25 francs jouissent d'une remise de 10 0/0. 

oquo°i'
P ds

 f '
llar

nacieu8 ont loyalement adopté nos principes rte réforme. Il en osf̂ aussi qui ont l'ait pas.scr indûment leurs officines pour succursales do noire Maison dnns un but facile à comprendre Afin du nu n-, ù l'avenir, m 

""possible, nous déclarons que nous n'avons aucune nuccuma/e daus Pans, ot que notre pbarmacie <1<" Faubourg Poissonnière, 11° i (cour do la maison) esl la seule que nous garantissions do noire nom et do noire rrsp 

toute equi-

abiltlé. 
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CHEMIN DE FER DE LYON A GENÈVE 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE. 

MM. les actionnaires du Cliemin «le fer «le 

Lyon A Ccnèvc sont invités à se réunir en 

assemblée générale ordinaire et extraordinaire le 

samedi 26 avril, à trois heures et demie précises, 

salle llerz, rue de la Victoire, 48, pour entendre 

le rapport du conseil ' d'administration et les 

comptes de l'exercice 1855, et pour délibérer 

Sur uue concession nouvelle du canton de Ge-

nève ; 

Sur une convention avec la compagnie du che-

min de fer Victor-Emmanuel, et sur une de-

mande en concession d'un raccordement avec cettf 

ligne; 

Sur un traité d'ailliauce et de fusion de la com-

pagnie avec celle du Chemin de fer de Lyon à la 

Méditerranée; 

Sur la création des voies et moyens nécessaires 

pour l'exécution des prolongements et raccorde-

ments dont il vient d'être parlé ; 

Et sur toutes autres questions qui pourront être 

mises à l'ordre du jour. 

Tout titulaire ou porteur de vingt actions est de 

droit membre de l'assemblée générale. Nul ne 

peut être porteur de pouvoirs d'actionnaires s'i' 

n'est actionnaire lui-môme. 

Aux termes des statuts, l'assemblée générale 

extraordinaire est régulièrement constituée lors-

que les actionnaires présents sont au nombre de 

trente au moins et représentent^ le cinquième du 

capital au minimum. 

MM. les actionnaires domiciliés en I'rance pos-

sesseurs de vingt actions qui désireront assister a 

cette assemblée, devront déposer leurs titres et 

leurs procurations an siège do la compagnie, à 

Paris, rua Laffitte, 23, de dix a deux heures, huit 

jours au moins avant l'époque fixée pour la réu-

nion. 
Ceux qui sont domiciliés en Suisse pourront 

faire le dépôî de leurs titres entre les maius de 

MM. Kohler et fr, banquiers, à Genève, 

Les certificats de dépôt, ainsi que les procura-

tions, devront être déposés à Paris dans le délai 

indiqué ci-dessus. 

Une carte d'admission nominative et personnelle 

sera remise à chaque déposant. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés dans 

les bureaux de la compagnie. 

mins de fer, rue Bergère, 20. 

MM les actionnaires porteurs oV • 

au moins devront déposer |
eurs

 ^Jf^lHi 
irocural ions avant le 12 avril 

de l'administration, ru^d'À' nster^am'"* »« 
Les dépôts seront reçus tous les jours i

 k
 ht, 

resdu matin à trois heures de l 'a ■ h 

dimanches et fûtes exceptés. '
 pres

-midi 

U .ie carte d'admission nominative et ' 

sera remise aux déposants. ^"OMI 

Dis modèles de pouvoirs sont dé';,, . 
de U compagnie. 1 res aujj: 

Par ordre du conseil uVadininisiràij
0 

CHEMIN FERDE ROME A FiUSC\Ti 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires de la compagnie du 

Clicniln de fer de Rome & Prascail 

que l'assemblée? générale annuelle prescrite par 

l'article 32 des statuts aura lieu à Paris, le jeudi 

24 avril prochain, à trois heures de l'après-midi, 

dans les salons de l'imprimerie centrale des che- (13360) 
Le secrétaire du ? ' 

''■'aseii A. M ALOF.^, 

La publication légale de» Acte» de *<*cAétë e»« obligatoire dan» la «AKKIftH BBS MMBUMAUX, LE DROIT et le «OURXAL GBNEBAL D'AVFlCBEt. 

Vente de fond». 

Suivant conventions 
M.Adrien DELCAMUftli a vendu a 
MM. JACCOTTET, BOURD1LL1AT et 
C«, éditeurs, boulevard des Italiens, 
«5, lu matériel et le brevet de son 
imprimerie, sise à Paris, rue de 
BreUa, i5, aux. prix et conditions y, 

stipules. 
Pour extrait : 

JACCOTTET, BOUKDILLIAT et C". 
(15362) 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Ea l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Kossini, 6. 

La 22 mars. 
Consistant en feuilles de filasse, 

chaudière, poêle, etc. (4688) 

Consistant en robes de chambre, 
paletots, cravates, gilets, etc. (4689; 

Consistant en canapé, fauteuil*, 
chaises, guéridon, etc. (47oo) 

En une mdson sise à Paris, rue 
Neuve-des-Mathurins, 25. 

Le 22 mars. 
Consistant en comptoir, bocaux, 

eubjiances pharmaceutiques, etc. 
(4701) 

Eu une maison rue Neuve-des-
(Japuctnes, 22. 

Le 22 mars. 
Consistant eu fauteuils, canapé, 

chaises, tables, etc. Wo<) 

Sur la place du marché de 
Courbevoie. 
Le ï3 mars. 

Consistant en gravures, secrétai-
re, toilette, commode, etc. t.47 3 

Piace de la commune de Gentilly 
Le 23 mars. 

Consistant eu comptoir, tables 
tabourets, vins, cheval, eic. (4704; 

Sur ia place publique dû la com-
mune UTvry. 
Le 23 mars. 

Consistant en comptoir, fonlai 
ne, tables, vins, etc. (4705) 

Su t'hotel des Commissaires-f ri 
leurs, rue Kossini,«. 

Le 24 mars. 
Consistant eu maciiiria à vapeur 

seiu circulaire, bois, etc. («ot}.' 

8«rc;ifi«,iîa. 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 
de iaCompagnie 

LA CAISSE PAT ÉRN ELLE. 

Suivant acte reçu par M» Dela-
palme et son collègue, notaires 
Paris, ie dix-sept mars mil huit 
cent cinquaiite„-six, portant cette 
Etiettition : 

Enregistré à, Paris, premier bu-
Teau, ledix-huit mars mil huit cent 
cinquante-six, volume 213, folio 44, 
verso, case i, reçu deux francs, et 
pour double décime, quarante cen-
times, signé Bourgeois, 

M. Claude-Bonuventure MERGER, 
chevalier de l'ordre impérial de 
Sa Légion-d' Honneur, directeur ûe 
la compagnie anonyme la Caisse 
Paternelle, demeurant à Paris, rue 

de Ménars, 4, 
Ayant agi en qualité de directeur 

de ta compagnie anonyme d'assu-
raftees sur la vie humaine la Caisse 
Paternelle , dont le siège est à 
Paris, rue de Ménars, 4, et dont les 
statuts ont été établis suivant deux 
actes reçus par M" Delapalme, le 
vingt-deux décembre mil huit cent 
quarante-neuf, etont étéapprouvés 
par décret du président de la Ré-
publique, en date du dix-neuf mars 
mil huit cent cinquante, 

A déposé audit M." Delapalme, 
pour être mis au rang de ses. mi-
nutes, un exemplaire dûment tim-
bré du Moniteur universel, journal 
officiel de l 'Empire français, du sa-
medi quinze mars mil huit cent 
cinquante-six, portant le numéro 
78, et contenant insertion du décret 
impérial du douze mars mil huit 
cent cinquante-six , dont extrai 

*
U
De l'exemplaire susénoncé et daté 

«lu Moniteur universel, portant cette 

mention : . .. .. 
Vu par nous, maire du dixième 

arrondissement, pour légalisation 
delà signature de M. Dalloz, Paris 
le dix-huit mars mil huit cent cin-
quanie-six, signé lllisiblement, en 
regislré à Paris, ie dix-huit mars 
mit huit cent cinquante-six, volume 
56, folio 69, verso, case t, reçu deux 
ftàncs, el double décime quarante 
centimes, signé illisiblement 

Il a été extrait littéralement ce 

qui suit : . 
NAPOLEON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale , Empereur des Fran-

^*A tous présents et à venir, salut : 
Sur le rapport de noire ministre 

secrétaire d'Élat au département 
de l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics ; 

Vu le décret du dix-neuf mars 
mil huit cent cinquante, portant 
autorisation de la société anonyme 
constituée à Paris sous la dénomi-
nation de Caisse Paternelle , et ap 
probalion de ses statuts; 

Vu les délibérations prises le 

neuf mai mil hu.t cent cinquante-

Sua ré el le vuig -trot* mai mil huit 
cent cinquante-cinq par rassem-
blée générale extraordinaire des 

actionnaires de elle compagnie 
et celte prise le treille mai mil huit 
cent cinquante-quatre par l 'assem-
blée générale de ses sousciipleurs 

touliiiiers ; , . . 
Vu l 'ordonnance royale en dalo 

du vingt août nul huit cent qua-
rante-deux, qui autorise l'établisse-
ment d'associations tontinièics 
formé à Paris, sous la dénomina-
tion de la Minerve, et qui approuve 
ses staluis; 

Vu les siiiiuls de la sociélô en 
commandite furm*» «nus la raison 
Horiate. MAYLR TEUU13 «l L", iiilo 
de pourvoir aux dépenses el Ue 
participer aux bénéfices île l 'orga-
nisation et de l'admiuhrtratlQu des 
associations lonluiièrcs du la Mi-

m
'vu les délibération» prises le 

deux août mil huil cent cinqiiaiile-
!!,V,q„..r l 'assemblé.; fW&« £• 
louicrlpieuMlontlniti'* de ce oer 

mandite dont les slntuts ont été ci-
dessus visés, en date des dix-huil 
avril mit huit cent cinquante qua-

verbales, I tre, dix-huit juin et deux août mil 
1 huit cent cinquante-cinq ; 

Notre Conseil d'Etatentendu ; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 

Article i». La société anonyme 
a Caisse Paternelle est autorisée a 
oindre il ses opérations d'assuran-

ce sur la vie celles conlre les acci-
dents sur les chen.in8 de fer, et à 
gérer les associations lontinières 
actuellement exislantes formées el 
atlrniuislrécs par la Minerve, jus-
qu'au terme fixé pour leur durée et 
conformément aux statuts qui la 
régissent. 

En conséquence, sont approuvées 
les modifications aux staluis de ia 
socié.lé anony mêla Caisse Paternelle 
telleB qu'elles sont contenues dans 
l'acte passé le huit mars mil Luil 
cent cinquante-six, devant M« De-
lapalme et son collègue, notaires à 
Paris, lequel acte restera annexé 
au présent décret. 

Art. U. Les dispositions relatives 
aux tarifs, comprises dans les arti-
cles 14, 15 et 16 des statuts modi 
fiés, ne sont approuvées que pour 
une période de dix années, après 
laquelle la société sera tenue de les 
réserver et de soi. mettre de nou-
velles propositions à notre appro 
balion. 

Art 3. Il est expressément inter-
dit à la société, sous peine de reirai 
de l 'autorisation relative aux assu 
rances conlre les accidents de che 
mins de fer, de contracter avec des 
concessionnaires de chemins de fer 
aucuns traiiés ou conventions ayan 
pour objet de les décharger ou de 
les couvrir direeti ment ou indirec-
tement de tout ou partie des res-
ponsabilités pécuniaires ou autres 
qu'ils peuvent encourir en cas d'ac-
cidents. 

Art. 4. La compagnie la Caisst 
Paternelle sera U nue de. fournir 
pour la garantie de la gestion de 
opérations ion iu ères le la Mi 
nerve, et de déposi r à la Caisse des 
dépôiset con»ignalions,un nouveau 
cautionnement de sep! mille francs 
de rente trois poureent, indépen-
damment de celui auquel elle est 
obligée, aux termes de l'article 45 
des sialuts relatif» aux associations 
lontinières qui lui sont propres, 
pour la garantie de la -gestion des 
diles associations. 

Elle est également tenue de con-
tribuer aux frais de surveillance 
des associés et agences lontinières 
pour la part afférente à l'établisse-
ment la Minerve. 

Art. 5. La présente autorisation 
est accordée, sans préjudice dei 
droits et obligations qui dérivent 
pour ies souscripteurs de la Mmet 
ve, des statuts qui les régissent., 
sans préjudice aussi des secours ei 
garanties qui leur sont propres. 

Art. 6. Notre décret du dix-neu 
mars mit huit cent cinquante 
ponant autorisât. un de la soeiété 
anonyme la Caisse Paternelle, 
l'ordonnanoedu vingt août miltiui 
cent quarante-deux portant auto 
risation de l'établissement la Mi 
nerve, sont maintenus dans celle 
de leurs dispositions qui ne son 
pas contraires au présent décret. 

Art. 7. Notre ministre secrétaire 
d'Etat au département de l'agricul-
ture, du commerce et des iravaux 
publics est chargé le l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annonces 
judiciaires du département de la 
Seine, et enregisré avec l'acte mo 
dificalif au greffe du Tribunal de 
commerce de Paris. 

Fait au palais des Tuileries, \e 

douze mars mit huit cent cin 
quante-six. 

Signé : NAPOLÉON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'agri-
culture, du commerce et 
des travaux publics. 

Signé : ROUHER. 

Pour extrait: 

Signé : A. DELAPALME. 

Par devant M« Paul-Charles-Al-
fred Delapalme et son collègue, 
notaires à Paris, soussignés, 

A comparu : 
M. Claude-Bonaventure MERGER, 

chevalier de la Légion-d'Honneur, 
demeurant à Paris, rue Ménars, 4, 

Agissant en qualité de directeur 
de la Caisse patern Ue, compagnie 
anonyme d'assurances sur ta vie 
humaine, dont le siège est a Paris, 
s tslile rue Ménars, 4, et dont les 
statuts ont été établis suivant deux 
actes reçus par ledit M« Delapalme 
le même jour, vingt-deux décembre 
mil huit cent quarante-neuf, ap-
prouvés par un décret du prési-
dent de la République en date du 
dix-neuf mars mil huit cent cin-
quante, lequel a dit el exposé ce 
qui suit : 

Aux termes d'une délibération 
en date du vingt-trois mai mil 
huit cent cinquante-cinq, l'assem-
blée générale extraordinaire des 
actionnaires de la Caisse pater-
nelle, réunis au siège de la société, 
rue Ménars. 4, en nombre suffisant 
pour délibérer valablement, con-
formément à l'article 4i des Bta-

tuls, a déci lé à l'unanimité qu'il y 
avait lieu d'apporter aux staluis 
sociaux diverses modifications 
ayant pour objet d'étendre à l'ave-
nir les opéraiious d'assurances à 
primes fixes sur 1» vie, à l'assuran-
ce des personnes contre te» acci-
denta sur les chemins de fer. 

Cette assemblée a aulorisé ex-
pressément M. Merger, en sa qua-
lité de directeur de la Caisse pa-
ternelle, à suivre l'obtention du 
décret npprobalil desdiles modifi-
cations ; elle lui a dnnué, en con-
séquence, tous les pouvoir» néces-
saires pour faire dresser et signer 
tous actes, remplir et faire rem-
plir toutes les foi maillés prescrites 
parles lois, insu uciions et régle-
menls, pour donner aux sialuts 
modifiés un caraclère définitif et 

obligatoire j 
Et, dans le cas ou le Gouverne 

ment croirait devoir imposer à la 

Caisse paternelle l'augmentation 
de son capilal social el toutes au-
tres modifications, l'assemblée a 
lionne également à M. Merger Ions 
le» pouveln nécessaires pour ad-
hérer à , 'rue augmentation et à 

ces modifications, ainsi qu'à tous 
les en.angem.eal», addition» et rec-

ses modifleatives qui devaient lui 
être soumises. 

Antérieurement, et par'suite de 
propositions faites à la Caisse pa-
ternelle de se charger delà géran-

e et de l'administration des asso-
ialions mutuelles Bur la vie, for-

mées par l'établissemeut constitué 
à Paris sous la dénomination de ia 
Minerve, les actionnaires de la 
Caisse- paternelle, réunis en as-
semblée générale extraordinaire le 
neuf mai mil huit cent cinquante-
quatre, et les souscripteurs réunis 
également en assemble générale le 
trente du même mois, ont élé una-
nimement d'avis qu'il y avait lieu 
de se pourvoir auprès du Gouver-
nement pour être autorisés à gérer 
et administrer à l'avenir, aux lieu 

t place du direcleur actuel de la 
Minerve, les associations tontiniè-
res formées par cet établissement. 

L'une el l'autre assemblée, par 
eurs délibéralions, ont également 

donné à M. Merger les pouvoirs 
nécessaires pour solliciter cette 
autorisation. 

La substitution de la Caisse pa-
ternelle dans la gérance des asso-
ciations de la Minerve a élé, en ou-
tre, approuvée par délibération des 
actionnaires delà Minerve en date 
des dix-huit avril mil tiuil centein-
quante - quatre, dix-huit juin el 
deux août mil huit cent cinquan 
cinq, et des souscripteurs de cet é-
ablissement, en date du deux août 

mil huit cent cinquante-cinq. 
Les modifications à introduire 

aux sialuts sociaux et à proposer 
au Guuvernemeni par suite des de-
ibéralions suséuoncées ont élé é-

lablies suivant actes reçus par M 
Delapalme, l'un des notaires sous-
signés, el son collègue, savoir : 

L'un relatif aux assurances, det 
personnes contre les accidents sur 
tes chemins de fer, le premier juin 
mil huit cent cinquante-cinq, au 
que! acte est demeuré annexé ui 
extrait de la délibération du vini, 
trois mai mit huit cent cinquante 
cinq, susénoncé; 

Et l'autre, i elaiif à la gérance de 
la Minerve, le quatre août mil liui 
■ent cinquante-cinq. 

Observaiion fane qu'extrait de 
délibérations suséuoncées des ac 
tionnatres et des souscripteurs tau 
le la Minerve que de la Caisse pa 
lernelle, en dale des neuf et trenl 
mai mil huit cent ciuquante-qua 
ire. sont demeurés annexés à deux 
actes de dépôt reçus par ledit ii' 
Delapalme et son collègue, notaire 
a Paris, les trente luin et ving 
juillet dernier, enregistré. 

Sur la demande d'autorisalio 
qui lui a été faile le cinq juin mi 
nuit cent ciuquanle-cinq.pour l'as 
sùrance des personnes conlre 1 
accidenls des chemins de fer. I 
gouvernement- a cru devoir près 
crire à la compagnie d'augmenter 
de deux millions de francs son ca-
pital social et d'émettre à cet effet 
quatre mille actions nouvelles de 
cinq cents francs chacune, sur les-
quelles le premier cinquième de-
vrait êîre versé préalablement à 
l'autorisation du gouvernement; et 
i! a demandé, en outre, la souscrip-
tion sous forme authentique des 
actions à émettre en vue de cette 
augmentation. 

Cette souscription a été réalisée 
suivant acte passé devant M» Dela-
palme et son collègue, notaires à 
Paris, le treize novembre mil huit 
cent cinquante-cinq ; et les fonds 
formant le premier cinquième onl 
élé versés et déposés conformémeni 
aux prescriptions du gouverne-
ment. 

En outre, M. Merger a reçu de 
chacun des souscripteurs dénom-
més audit acte une procuralion qui 
y est demeurée annexée, contenant 
pouvoir d'adhérer en leurs noms 
aux statuts de la société.ainsi qu'aux 
modifications votées par l'assem-
blée générale dans sa réunion du 
vingt-trois mai mil huit cent cin-
quante-cinq, et à la décision de Son 
Excellence M. le minisire de l'agri-
culture, du commerce et des tra-
vaux publics, relativement à l'aug-
mentation du capital social, comme 
aussi accepter et consentir tous 
changements et mod fications qui 
seraient demandés, passer et signer 
tous nouveaux actes, et faire gêné 
ralement tout ce qui serait néces-
saire pour obtenir l'approbalioi 
des modifications apportées aux 
statuts de la société. 

Dans cet état, le comparant, vou-
lant se conformer en tous points 
aux observations qui lui ont été 
faites par l'autorité administrative 
supérieure, déclare arrêler, ainsi 
qu'il suit, la rédaction définitive 
des modifications à apporter aux 
statuts de ia société anonyme la 
Caisse paternelle. 

,„, rélalilis.s,'ii.eni,el I S 'b tboia liflcailOM, que le liouvern 

lion» de» assemblées générales de» jugerait à propos d'introduire dans 

uctloniiaireii de la socieié eu coin- le» forme» ou la rédaciiou deaclau-

MODIFICATIONS. 

Article l«r. La société anonyme 

constituée à Paris, sous le titre de 

Caisse paternelle, compagnie d'as-

surances sur la vie humaine, pren-

dra la dénomination de : Caisse pa 

ternelle , compagnie d'assurances 

générales sur la vie humaine et 

contre les accidents sur les che-
mins de fer. 

Sa durée sera, sauf les cas ledisso-

lution prévus ci-après, de cinq années 

consécutives, qui ont commencé 

courir du décret d'autorisation de 

U présente société du dix-ueuf mars 

mil huit cent cinquante. 

Son siège et son domicile sont a 

Paris. 

Klle peut opérer dans tout l'Em-

pire français et à l'étranger. 

Art. 2. Les opérations de la so-

ciété comprennent : 

1° Les assurances à primes et les 

constitutions de rentes viagères sim-

ples, différées, temporaires, sur une 

ou plusieurs têtes réunies ou sépa-

rées ou dépendant d'un ordre quel 

conque de survivance ; les achats de 

rentes viagères, d'usufruits et de 

mus-propriétés, et généralement 

toutes les espèces de contrats dont 

les ctfets dépendent de la durée de 

la vie humaine ; 

2° Les opération» quf ont pour 

objet les placements de capitaux à 

intérêts composés, remboursables eu 

totalité! des époques fixes, ou suc-

cessivement par des annuités déter-

minées; 

3" Les assurances conlre les acci-

dent» sur les chemins de fer. 

L'effet de ces assurances est de 

réparer par des indemnité» en ar-

gent dont le chiffre sera subordon-

né à l'importance de la prime, ainsi 

qu'à la nature et à la gravité de 

l'accident, les dommages corporels 

éprouvés par les voyageurs des deux 

sexes sur les chemins de fer. 

Les opérations qui dépendent de 

la durée de la vie humaine sont ré-

glées d'aprèB les tarifs annexés aux 

présents statuts. 

Les opérations qui ont pour ob-

jet l'assurance des personnes' contre 

les accidents sur les chemins de 

fer, sont réglées comme il sera dit 

ci-après. 
La société a, en outre, pour ob-

jet : 

1» De continuer, au lieu et place 

de M. Merger, la gestion des socié-

tés d 'assurances mutuelles sur la 
ie, formées par l'établissement la 

Caisse paternelle , conformémeni 

aux statuts approuvés par l'ordon-

nance du neuf septembre mil huil 

cent quarante et un ; 

2° De former et administrer de 

nouvelles associations , conformé-

ment aux statuts modiflésî-en venu 

d'une délibération, prise le vingt 

et un octobre mil huit cent qua-

rante-sept, par l'assemblée géné-

ale des souscripteurs de la Caisse 

paternelle, et approuvée par le dé-

cret du dix-neuf mars mil huit cent 

cinquante ; 

3° De gérer et administrer jus-

qu'au terme fixé pour leur durée, 

au lieu et place du directeur de l'é-

tablissement tonlinier, fondé à Pa-

ris sous la dénomination de la Mi-

nerve, les associations d'assurance,-

muluelles sur la vie, formées par 
cet établissement, et ce, conformé-

ment aux statuts qui le régissent, 

|<et sous toutes les garanties qui 

sont propres audit établissement, 

et qui dérivent de ces statuts. 

Les articles 3, 4, 5, 6, 7, et 8 ne 

subissent aucune modification. 

Viennent ensuite huit articles 

nouveaux, ainsi conçus : 

Art. 9. La société assure les 

voyageurs contre tous les accidenls 

qui peuvent leur arriver en cours 

le voyage sur les chemins de fer, à 

l'exception, tontefois, de ceux qui 

seraient la suite de la guerre, de 

l'emploi de la force armée, des ré-

voltes, des tremblements de terre. 

Elle n'assure pas les enfants au-

dessous de cinq ans. 

Elle est tenue d'indemniser l'as-

suré personnellement, et, en cas 

de mort, ses héritiers, dans les 

conditions et proportions ci-après. 

Art. 10. Première classe : 

1» Blessures entraînant incapa' 

cité temporaire de travail, dix francs 

par jour, sans que l'indemnité 

puisse, dans aucun cas, et quelle 

que soit la durée de l'incapacité 

de travail, dépasser douze cents 

francs ; 

2" Blessures entraîna» incapaci-

té de travail pour toute la vie, quin-

ze mille francs; 

3° Accidents suivis de mort dans 

les trois mois, vingt-cinq mille 

francs. 

Deuxième classe : 

1° Blessures entraînant incapaci 

té temporaire de travail, six francs 

parjour, sans que l'indemnité puis-

se, dans aucun cas, et quelle que 

soit la durée de l'incapacité de tra-

vail, dépasser huit cents francs ; 

2° Blessures entraînant incapa-

cité de travail pour toute la vie, dix 

mille francs; 

3" Accidents suivis de mort dans 

les trois mois, seize mille francs. 

Troisième classe : 

1» Blessures entraînant incapa-

cité temporaire du travail, einq 

francs par jour, sans que l'indem-

nité puisse dans aucun cas, et quelle 

que soit la durée de l'incapacité de 

travail, dépasser six cents francs ; 

2° Blessures entraînant incapaci-

té de travail pour toute la vie, sept 

mille cinq cents francs ; 

3° Accidents suivis de mort dans 

les trois mois, douze mille francs. 

L'indemnité sera réglée d'après le 

tarif suivant, dans les cas qui y sont 

indiqués : 

1° Perte des deux mains, ou des 

deux bras, ou des deux pieds, ou 

des deux yeux , soixante - quinze 

pour cent de la somme fixée pour 

le cas de mort ; 

2° Perte de l'œil droit, ou du bras 

droit, ou de la main droite, soixan-

te pour cent de cette somme ; 

3° Perte de la main gauche, ou 

du bras gauche, ou d'un pied, cin-

quante pour cent de ladite somme ; 

4» Perte de l'œil gauche, trente 

pour cent de la même somme. 

Pour toute autre mutilation, la 

société ne paie que le secours fixé 

pour cas d'inc ipacité d - travail, 

Art. 11. Dans tous les cas où une 

indemnité sera due par la compa-

gnie, elle sera, après la constatation 

régulière du sinistre qu'elle aura 

pour objet de réparer et l'établisse-

ment du droit des réclamants, re-

mise en espèces et sur la quittance 

de ces derniers. 

Par la quittance de l'indemnité, la 

société sera subrogée aux droit» de 

l'assuré, jusqu'à concurrence des 

sommes qu'elle aura payée» ; et elle 

exercera en ion nom, dan» celte li-

mite, tout recours contre les pereon 

nés ou les compagnies responsables 

de l'accident, sana préjudice du 

droit de l'atsuré de poursuivre di 

r. demi ni, el ainsi qu'il avisera, la 

compagnie du chemin de 1er, ' 

l'effet d'obtenir le complément d'in-

demnité auquel il pourrait avoir 
droit. 

Art. 1 î. Dans lo cas où la fixation 

définitive de l'Indemnité sera su-

bordonnée à la durée de l incapaci-

léde travail, ou aux suites oonsécu 

tives de l'aceident, l'assuré recevra 

par jour le» sommes déterminées 

par l'article 10 à titre d'avance, sur 

ta somme qui lui sera définitive-

ment allouée, ou a ses héritiers, pour 

le cas d'accident suivi de mort. 

Art, 13. Toute action en réclama-

tion contre la compagnie est éteinte 

trois nois après t'acci lent. 

Art, 14. Pour être assuré et avoir 

droit en cas de sinistre à l'une des 

indemnités fixées en l'arlicle 10, 

tout ïoyageur sur un chemin de 1er, 

sans distinction de sexe, âgé de plus 

de cinq ans, devra payer la prime 

suivante avant le départ, contre la 

remise qui lui sera faite d'un bulle-

tin da la compagnie constatant l'ss-

suraice : 

Pi, cours jusqu'à cent cinquante 

kilomètre» : Première classe, quin-

ze centimes; deuxième classe, dix 

centimes ; troisième classe , cinq 

centimes; jusqu'à quatre cents ki-

lomètres, trente centimes, vingt 

centimes et dix centimes; au-delà 

de quatre cents kilomètres, soixante 

cenlimes, quarante centimes et vingt 

centimes. 

Art. 15. Il sera aussi délivré aux 

voyageurs des bulletins d'assuran 

ees, valables pour un jour entier de 

vingt-quatre heures. Ces bulletins 

produiront les mêmes effets, en fa-

veur de l'assuré, que le bulletin de 

voyage; ils seront datés et signé» 

comme ceux-ci par le directeur; il 

porteront aussi le timbre sec de la 

compagnie, mais ils ne mentionne-

ront que leur nature et le nom de 

'assuré 

Les primes seront égalemenl 

payées d'avance et d'après le tari 

uivant : première classe, quaran-

te-cinq centimes; deuxième classe 

vingt-cinq centimes; troisième clas-

se, quinze centimes. 

Il appartient au conseil d'admi-

nistration de réduire les taiiti 

tompris au présent article, et dans 

"artute précèdent, s'il le juge utilt 

aux intéiêts de la compagnie. 

Article 16. Toute personne pour-

ra se faire assurer contre les acci-

lents de chemins de fer, par abon-

nement, dont la durée sera d'un 

nois à une année inclusivement 

me police fixant le chiffre de la pri 

me, ia durée et les conditions de 

abonnement lui sera délivrée e 

conséquence. Lo chiffre de cett 

prime sera fixé par le conseil d'ad-

tninistraiion de la compagnie, sui 

vant les circonstances. 

L'ancien article 9 devient l'arti-

cle 17. 

L'article 10 devient l'article 18 et 

sera modifié ainsi qu'il suit : 

Art. 18. Le capital de la société, 

qui avait été primitivement fixé à 

quatre millions de francs, et divisé 

en huit mille actions de cinq cents 

francs chacune, est porté à six 

millions, au moyen de la création 

de quatre mille actions nouvelles, 

également de cinq cents francs. 

Ainsi qu'il résulte d'un acte passé 

devant M* Delapalme et son collè-

gue, notaires à Paris, le treize no 

vembre mil huit, cent einquante-cinq, 

ces quatre mille actions nouvelles 

ont été intégralement souscrite! 

dans les proportions indiquées audit 

acte, ot par les personnes qui,y sont 

dénommées. 

Vingt pour cent, soit cent franc? 

sur chacune des quatre mille ac-

tions nouvellement créées, seront 

versés par les souscripteurs avant la 

promulgation du décret d'autorisa-

tion. 

Les titres de ces nouvelles actions 

ne seront remis aux souscripteurs 

qu'après la justification du verse-

nieat de ee premier cinquième dans 

la caisse de la compagnie. 

En outre, et pour établir une é-

galité parfaite entre toutes les ac-

tions représentatives du capital so-

cial, porté à six millions de francs, 

il sera versé, pour chacune des qua-

tre mille actions nouvelles , une 

somme égale à la quote-part reve-

nant dans le fonds de reserve à cha 

cune des huit mille aetiona ancien-

nes, d'après le dernier inventaire de 

la société. 

Les articles 11, 12, 13, 14 et 

suivants, prennent les numéros 19, 

20, 21, 22 et ainBi de suite, jus-

qu'à l'article 23 actuel, qui devien-

dra l'article 31 et sera modifié ainsi 

qu'il suit : 

Art. 31. Chaque administrateur 

doit être propriétaire de cent ac-

tions, lesquelles sont inaliénables 

pendant toute la durée de ses fon 

tions, et demeurent affectées à la 

garantie de sa gestion. 

Mention est faite de cette inalié-

nabililé sur le titre 

Les articles 2t, 25, 26, 27 et 28 

prendront' les numéros 32, 33, 31, 

35 et 36. 

L'article 29 prendra le numét» 

37, et sera modifié comme il suit 

Art. 37. Le conseil d'administra-

tion prend communication de tou-

tes les affaires de ta compagnie. 

11 détermine les modifications à 

apporter aux tarifs de la compa-

gnie, conformément aux articles 5 

et 16; il fixe, conformément aux 

dispositions de l'article 16, les ta-

rifs d'assurances par abonnement, 

contre les accidents sur les chemin» 

de fer, ainsi que le mode de per-

ception. 

Il délibère et arrête les condi-

tions générales des contrats. 

Il arrête le règlement des som-

mes due» par la Compagnie , en 

exécution des contrats. 

Il détermine l'emploi des fonds, 

sous les clauses de l'article 38, ci-

après. 

Sur la proposition du directeur, 

il nomme et révoque tous les agentè 

et employés de la Compagnie, fixe 

leurs traitements et salaires, ainsi 

que les dépenses générales de l'ad-

ministration. 

U peut traiter, transiger et com-

promettre sur les intérêts de la 

Compagnie , il peut aussi déléguer 

ses pouvoirs, mais seulement par 

un mandat spécial, et pour des cas 

spéciaux et déterminés. 

Les membres du conseil d'admi-

nistration ne contractent, à raison 

de leur gestion, aucune obligation 

personnelle ni solidaire, relative-

ment aux engagements de la so-

iété. Ils ne répondept que de l'é-

xécution de leur mandat. 

L'article 30 prendra le numéro 

38, l'article 31 le numéro 39 et se-

ra modifié ainsi qu'il suit : 

Art. 39, Le directeur est nommé 

par l'assemblée générale composée 

et délibérant, conformément à l'ar-

ticle 50, sur la proposition du con-

seil d'administration, à la majorité 

d'au moins cinq voix. Il peut être 

révoqué dans les mêmes formes. 

Le directeur doit être propriétaire 

de deux cents actions ; elles demeu-

rent affectées à la garantie de sa 

gestion, et sont inaliénables pen-

lant toute la durée de ses fonctions 

et jusqu'à l'apurement de ses com-

ptes. 

Cette inaliénabilité est mention-

née sur le titre des actions. 

Le traitement et les autres avan-

tages qui peuvent être attribués au 

lirecteur, sont déterminés par l'as 

semblée générale, sur la proposi-

tion du conseil d'administration 

Les articles 32, 33, 34 et sui-

vants, prendront les numéros 40 

41, 42 et suivants, jusqu'à l'article 

actuel 45, qui prendra le numéro 

53, et sera modifié ainsi qu'il suit 

Art. 53. La participation ne peut 

être accordée à chaque assuré que 

sur les bénéfices afférents à la ca-

tégorie dont il fait partie. 

Et, en outre, dans le cas ou 

quelques-unes des catégories se-

raient en perte, la somme nécessaire 

pour couvrir la perte serait préle-

vée sur le bénéfice des autres ; de 

telle sorte que l'assuré de la calé 

gorie en bénéfice n'aura de parti-

cipation que sur la portion du bé-

néfice restant après, le prélèvement 

les participations ne pouvant être 

exercées que sur les bénéfices nets, 

reslantacquis à la Compagnie. Tou 

lefois, les pertes qui pourraient 

être causées par les opérations d'as-

surances contre les accidents su 

les chemins de fer, ne devront 

dans aucun cas, être imputées pour 

une portion quelconque sur la part 

des bénéfices revenant aux partici-

pants 

La répartition des bénéfices 

entre les assurés admis à là parti 

cipation, se fait dans chaque caté-

gorie proportionnellement au capi 

tal ou à la quotité de rente assu 

rée. 

La répartition sera, en outre, ré-

glée pour chaque catégorie, en rai-

son de la durée des assurances dans 

la période inventoriée. 

On ne comptera pas les fractions 

de temps au-dessous de six mois, 

celles <je plus de six moi» compte-

ront pour un an. 

Les articles 46, 47 et suivants 

prendront les numéros 54, 55 el 

suivants, jusqu'à l'article 55 actuel 

qui deviendra l'article 63 et der 

nier. 

Pour l'exécution des présentes, 

M. Merger fait élection de domicile 

attributif de juridiction au siège de 

la société ci-dessus indiqué. 

Pour publier et faire mentionner 

ce qui précède partout où besoin 

sera, tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'une expédition ou d'un 

extrait des présentes. 

Dont acte, 

Fait et passé à Paris, au siège de 

la société, rue de Ménars, 4, 

L'an mil huit cent cinquante-six, 

le huit mars, 

Et a M. Merger signé avec les 

notaires, après lecture faite. 

A la suite se trouve la mention 

d'enregistrement : 

Enregistré à Paris, premier bu-

reau, le dix mars mil huit cent cin-

quante-six, volume 213, folio 17, 

verso, case 4, reçu cinq francs, el 

pour double décime un franc. Signé, 

Bourgeois. 

Pour expédition, 

Signé : A. DELAPALMB. 

(3462) 

«nature Bociale, dont il ne pourra 
ire usage que pour les besoins de 
société, pour l'acquit des factu-

res et billets , leur endossement, 
pour la circulation dans le com-
merce et l'escompte; 

Que tous autres engagements ne 
pourront être pris qu'avec ie con-
cours des associés ; 

Que M. Boussard tiendra lacaisse 
sera enargé de taire lenir les 

écritures. (31S9) -

D'un acte sous seing privé, fail 
double à l'aris le huit mars mil huit 

nt cinquante-six, enregistré le 
x-neuf du même mois, folio 185, 

verso, case 6, par Pommey qui a 
itçu Bix francs, 
Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre : 
M. William-Jones VALENTINE. 

lemeurant à Paris, hôtel du Louvre, 
rue de Rivoli, d'une pari, 

El M. Joseph-Bond WBEELOCK, 
lemeurant à Paris, rue de la Paix ; 

d'aulre part, 
Sous la raison sociale VALENTI-

NE et C«, pour faire la banque et la 
commission et généralement loul 
ce qui s'y rattache ; 

Que le siège de cette société 
qui a élé constituée à purlir 
te sa dale, est à Paris, rue de ia 
aix, 7 ; 
Que son capital, qui pourra êlre 

augmenté au gre des associés, esl 
Ue cinq cent mille francs, qui se-
oul apportés par chacun des asso-
és; 
Que la signature sociale appar-

iendra également à chacun des 
ieux associés, 

El que, par suite, chacun d'eux 
pourra passer seul tous les actes 
concernant la société. 

Sigué : W -J. VALENT INE . (3466)— 
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D'un contrat passé devant M« 
Constant-Sébastien Grébant , no-
taire à Courbevoie (Seine), le huit 
mars mil huit cent cinquante-six, 
portant cette mention : Enregistré 
à Courbevoie, le dix-huit mai» mil 
huit cent cinquante-six, folio 32, 
verso, case 1; reçu six francs, cin-
quième compris, sigué Lelocart, 

Il appert que : 

M. Martin BROUSSARD , tailleur 
d'habits, demeuraul 4 Puteaux, rue 
Sautuier, 5 ; 

Et M BerlrandTOUÉRY.ausai tail-
leur d'habits, demeurant à Paris 
rue des Filles-St-Thomas, 8 ; 

Ont formé entre eux, pour neuf 
années entières et consécutives, à 
partir du huit mars mil huit cent 
cinquante-six, une société on nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
établissement de tailleur d'habits 
el de tout ee qui a rapport à la ven-
te et à la conleclion d'Habillements 
d'hommes ; 

Que la raison sociale est TOUÉRY 
et BROUSSARD ; 

Que le Biége de la société est dans 
uu local loue pour le lou is de la 
illle «OCtete, à Paris, passage, des 
Panorama», galerie de la Bourse 

Que M. Touéry el M. Broussard 
OUI apporté chacun dans la société 
une somme do quatre mille lianes, 
tant en espèces qu'en maribandi 
«es, plus la clientèle leur apparie 
nant ; 

Que lu signature sociale sera 
TOUERY el BHOUSSARD ; 

- Que M. Touéry aura seul la si 

Suivant acte reçu par M« Fouiv 
nier, notaire à La Cliapelle-Sainl-
oenis, assisté de témoins, le huit 
nars mil huit cent cinquante-six, 

enregistré, 
M. Jules - Alphonse MATH1EU-

CUAUFOUR, ingénieur mécanicien, 
lemeurant à La Chapelle-Saint-
Denis, Grande-Rue, 26; 

M. Alphonse MEDUL, mécani-
cien, demeurant à La Chapelle-

ainl-Denis, mêmes rue et num-ro, 
Et une autre personne y dénom-

mée, 
Ont déclaré dissoudre, à parlir 

iu huit mars mil huit cent cin-
pjante-six, la société formée entre 
•lux, suivant acte aous signatures 
privées, en date du dix neuf avril 
mil huit cent cinquante-cinq, d ni 
l'un des originaux a élé enregistré 

Paris le vingt du même mois, 
connue sous la raison sociale MA-

rHlEU-CHAUFOUR et C», dont le 
dége est à La Chapelle-Saint-Denis, 
irande-Rue, 26, ayant pour objet 
exploitation de brevets d'inven 

lion obtenus pour la fabrication 
de coussinets graisseurs, de pom-

pes à piston rotatif et à force cen-
trifuge et de ràpes-pressea. 

La liquidation de cette société a 
été confiée à la nouvelle société 
dont il va êlre parié. 

Et. il a été form-s une nouvelle so-
eiété entre^ M. Malliieu-Chaufour, 
M. Médail, "tous deux susnommés, 
et deux autres personnes y dénom-

mées, 
En nom collectif à l'égard de MM. 

Hathieu-Chaufour et Medàil, 
"Et en commandite à l'égard des 

deux autres associés, 
Pour l'exploitation, faut en Fran-

ce qu'à l'étranger, de breveis d'in-
vention, ayant pour objet la fabtl-
oation de boîtes à graisse ou cous-
sinets graisseurs montés de cylin-
dres avec intermédiaires, de pom-
pes à piston rotatif, de râpes-pres-
ses pour les fabriques de sucre et 
distilleries, et demachines à broyer 
l'ajono ; 

La société a été établie pour une 
durée de quinze années, à partir du 
huit mars mil huit cent cinquante 
six. 

Son siège est à la Chapelle Saint-
Denis, Grande-Rue, 26. 

La raison sociale esl. J.-A. MA-
T1I1EU-CHAUFOUR et C'«. 

MM, Mathieu-Chaufour et Médail 
ont seuls la signature sociale.dont 
ils pourront user conjointement 
ou séparément, mais seulement 
pour les besoin» dé la société, 

L'apport social comprend : 
l'DiverB brevets d'invention dont 

l'objet vient d'être indiqué; 
2* L'usine établie à la Chapelle 

Saint- Denis, Grande-Rue, 26; 

3" Toutes les sommes dues ou ac-
quisses à la société dissoute. ; 

4" Et une somme de dix-sept mil-
le francs fournie el versée, en 
compte courant aussi à la société 
dissoute, par les associés comman-
ditaires, lesquels ont réservé le 
droit d'en faire le retrait pour ce 
qui excéderaitquaterze mille francs, 
lorsque les ressources de la société 
le permettraient. 

Pour déposer et faire publier le-
dit acte partout où besoin serait, 
tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. (3456)— 
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M. Go lard juge- commissaire, «j 
Lefrançois, rue de Gratnnionl «' 
syndic provisoire (N- uoss tu - " 

CONVOCATIONS DR ÇSSSiSÇlm 

Sont imtUt* a te rendre au friitui 

de commerce di Paris, saik aim. 

temiliôs ies faiilUes,MB. Uicnst-
eters : 

NOMIUATIOM* DR ITStMCS, 

Du sieur VLOOR-DCJAtOIS.Tnéi. 
dore), nid me. cier à La Viljelie, rui 
de Flandres. 59, le 27 mars, à! heu-
res (N« 15057 du gr.); 

Du sieur FAILLIO'f (Jean-Pi- m, 
fab de papiers, faubiiurgil-Sir. 

172, en son nom pcrsonni'l, Is 
26 mars, à 9 heures (S" iiosida 

«r-); 

Du sieur Cil A MU EH (Gwr#, 
fab. de papiers peints. roedjSÛ-
nilrnonlanl, 106, le as mars, a s 
îeures (N» I305S du gr.); 

Du sieur MICHEL, irnpraueur-i:-
hotiraphe, passage du Caire, (Ift 

Grande- Galerie, le 21 mars, 4 

lo'heures (N* i30is du g;,), 

four insister a l'astembL: in ■ 
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imsulter, tant sur lo. coj»pi>nlii«Ù 
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Du sieuTBOIGNES.(JW«yE 
dronnier mécanicien, r». ne», 

cou, 12, le 27 mars, a S »?»'
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12997 du gr.); , 
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mdde vins-lraileur i£W.n,i 
delaRévolle, 42, le V 
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CONCOMAT'. , 

TURCAS ( W. Du sieur 
Cbrisoslome), 
merce sous le nom «"^«j 

Par acle acte sous seings privé», 
fait double à Paris, le huit mars 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

M. Jean-Baptiste GUILLAUME, dit 
GA1FFE, négociant, demeurant à 
Besançon, Grande-Rue, 34, 

El M. Jean LAROUX, fabricant de 
peignes, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Bourg-l'Abbé 4, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale GAIFFE et LAROUX, pour la 
vente et la fabrication des peignes, 
dont le siège est établi à Paris, rue 
Neuve-Bourg-l'Abbé, 4 ; 

La durée delà dite société a été 
fixée pour six année» consécutives, 
qui ont commencé de fait le pre-
mier décembre mil huil cent cin-
quante-cinq. 

Les deux associés auront la ges-
tion el la surveillance de la société 
l'haojtO d'eux aura la signature *o-
ciulee.t signera GAlFKEel LAROUX; 
chacun dè» associés ne pourra en 
faire usage qu'autant que l'obliga-
tion serait relative à la société et 
inscrile sur les registres de la »o 

ciété. 
Le fonds capital a été fixé à la 

somme de vingt-mille francs, four-
ni par M. Gaill'o. . , 

l'aris, le vingt mars mil huit cent 

cinquante-six. 
Pour extrait , 

LAROUX. (545»)— 
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Enregistré à Paris, le Mars 1836, F.j 

Heçu deux franc» quarante centimes. 
IMPRIMERIE DE 4. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHU1UNS ,„18, 
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